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L'Agence nationale de gestion du mi-
crocrédit (ANGEM) et l’Agence de développe-

ment social (ADS) ont pour vocation de combattre la
pauvreté et la marginalisation notamment en zones

rurales et enclavées, a affirmé jeudi à M’sila la ministre
de la Solidarité Nationale, de la Famille et de la

Condition de la Femme, Mounia Meslem.La finalité des
actions de ces deux organismes est d’élargir la couche
moyenne qui constitue l’assise du développement pour tous les pays du monde, a
considéré la ministre lors de sa tournée à travers des stands de l’exposition de la
femme rurale organisée dans la daïra de Chellal.Elle a en outre estimé ‘‘très peu’’

l’activité de l’ANGEM dans la wilaya de M’sila qui compte 1,2 million habitants pour
la période 2014-2015 ayant connu l’octroi de 1.400 crédits.En s’enquérant des
actions de l’association ‘‘Wali Tahar’’ pour la protection de l’enfance à Boussaâda,
Mme Meslem a affirmé que les associations qui contribuent à la solidarité méritent

l’encouragement de son département, qui a prévu des aides matérielles et financières
‘‘conséquentes’’ , a-t-elle dit.Au centre psychopédagogique pour enfants déficients

mentaux de Boussaâda qui accueille actuellement 87 petits, la ministre s’est dite fa-
vorable à son extension pour porter sa capacité d’accueil à 120 enfants.Mme Meslem
a exprimé en outre son insatisfaction quant au ‘‘fonctionnement du secteur des af-
faires sociales dans la wilaya’’ alors que d’autres wilayas ont pu réaliser ‘‘un bond

qualitatif’’, notamment en matière de mise en oeuvre des programmes en direction
des femmes rurales.‘‘Je veux du concret’’, a-t-elle lancé assurant que son secteur ‘‘n’a
pas été touché par l’austérité et tous ses programmes sont restés maintenus’’.La mi-
nistre devait également visiter le siège de la direction de wilaya de l’action sociale, le
centre psychopédagogique de la ville de M’sila ainsi que le centre pour malvoyants et

les classes préparatoires pour enfants autistes.Elle présidera au terme de sa visite
une rencontre avec les représentants de la société civile et les associations actives.

L’ANGEM et l’ADS pour combattre

la pauvreté et la marginalisation

Ala balek, Sahbi ?

C’est par cette question portant cette « désobligeante » expression que
des chauffeurs de taxi demandent à leurs clients d’identifier leur desti-
nation. En effet, la cité des 180 logements promotionnels (notamment
les 84 logements), situés à Maconnais, Sidi Bel Abbès est depuis un bail,
plutôt connu par les débordements quasi-continus de son réseau d’as-

sainissement, des égouts à ciel ouvert, des rejets qui jaillissent  des
bouches d’égout inondant la cité avec tous les désagréments que l’on

devine, notamment les odeurs nauséabondes. Régulièrement, des
équipes de l’ONA interviennent pour déboucher le réseau. Mais, à

chaque fois, retour à la case départ, les étroites canalisations sont obs-
truées et le spectacle des égouts dégoulinant sur les trottoirs  reprend
de plus belle.  Pourtant, il y a quatre ans, après maintes doléances ex-
primées par les habitants, la DUC  a enfin  « daigné »  y répondre,

mais malheureusement et en dépit de la pertinence des revendications
des habitants demandant une véritable rénovation du réseau d’assai-
nissement en augmentant les sections des conduites d’évacuation et
en solutionnant le problème du niveau ( pente) pour assurer un
écoulement fluide des rejets, rien n’a été fait. Les travaux réa-

lisés n’ont rien réglé, on a certes refait les trottoirs, mais
c’était comme  si on avait saupoudré la chose. Les travaux

sitôt terminés, la situation reprend de plus belle, et les égouts
débordent sur la chaussée et les trottoirs. Hchouma, des an-
nées durant, pataugeant dans les rejets car habitant bâtimet

Kaddouri taa zégouts ! o lila mabrouka

AADL 
40.000 décisions de pré-affectation remises 

aux anciens souscripteurs en 2016
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Mazel y

amnou bel

ghoula ! 
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oula taa zégouts , Sahbi ?
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24 Heures

Près de 40.000 décisions de pré-affectation se-
ront remises en 2016 aux souscripteurs au pro-
gramme de location-vente « 2001-2002 », a

annoncé mercredi le Directeur général de l’Agence
nationale d’amélioration et de développement du

logement (AADL), Mohamed Tarek Belaribi.
« 40.000 décisions de pré-affectation seront re-
mises, à partir du 8 février, aux souscripteurs au

programme AADL 2001-2002, à raison de
1.000 à 1.500 décisions par semaine », a déclaré
M. Belaribi dans un entretien à l’APS. « Tous les

moyens logistiques ont été réunis pour ce faire », a affirmé M. Belaribi. Pour rappel,
l’Agence a établi une liste de tous les souscripteurs au programme de 2001-2002

concernés, classés par ordre chronologique de souscription, en présence d’un huissier de
justice pour garantir la transparence de l’opération. Outre le site d’implantation du loge-
ment, les décisions de pré-affectation comportent toutes les données relatives au loge-
ment (nombre de chambres, étage…etc). Les bénéficiaires pourront ainsi visiter leurs

logements dès l’obtention des décisions, d’autant que le taux de réalisation dans les sites
concernés par l’opération dépasse les 70%. Les souscripteurs qui reçoivent les décisions de
pré-affectation doivent verser la troisième tranche, estimée à 5% du prix du logement,
soit 105.000 DA pour un F3 et 135.000 DA pour un F4. Cette démarche fait suite à

la promulgation d’un décret exécutif signé à la fin décembre 2015 par le Premier
ministre, Abdelmalek Sellal, lequel prévoit le versement de 10% du prix du loge-
ment après validation de la demande formulée par l’acquéreur auprès du promo-

teur AADL, 5% au moment du démarrage des travaux du site d’implantation du
logement, 5% au moment de l’affectation et les derniers 5% au moment de la prise de
possession du logement par le bénéficiaire.Par ailleurs, le Directeur général de l’AADL a
démenti les rumeurs concernant une éventuelle hausse des prix des logements de loca-

tion-vente, précisant qu’il s’agissait seulement d’une réévaluation de l’opération de paie-
ment, après introduction des décisions de pré-affectation dans le processus de

souscription contrairement au premier programme « AADL ».

«Ne demandez jamais quelle est l’origine d’un homme: interrogez
plutôt sa vie, son courage, ses qualités et vous saurez ce qu’il est.

Si l’eau puisée dans une rivière est saine, agréable et douce,
c’est qu’elle vient d’une source pure.» (Emir Abdelkader)

Ils ont dit ...
Ahmed Gaïd Salah

Général de Corps d'Armée ,Vice-ministre de la Défense Nationale

Houda Imène Feraoun
Ministre de la Poste et des Technologies de l’Information 

et de la Communication 
«Le programme du sec-

teur s’appuie sur la géné-
ralisation et la

modernisation des nou-
velles technologies de
l’information et de la

communication en faveur
du citoyen »

« Nous nous considérons,
en tant que militaires, des
boucliers de l’Algérie, des
remparts de son indépen-
dance, des défenseurs de
son indépendance natio-

nale et de son unité territo-
riale et populaire.» 

crée en 1992
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Poursuite de la régularisation de la situation des citoyens

âgés de 30 ans et plus

SERVICE NATIONAL

Les syndicats du secteur de

l'Education ont appelé jeudi

à Alger à la nécessité de "ra-

tionaliser" les dépenses des

oeuvres sociales du secteur

et d'en consacrer 80% aux

activités de solidarité au

lieu des loisirs et du tou-

risme. Le Secrétaire général

de la Fédération nationale

des travailleurs de l'éduca-

tion (FNTE), Ferhat Cha-

bekh a insisté, lors d'une

réunion avec la ministre de

l'Education nationale, Nou-

ria Benghebrit sur l'impéra-

tif de consacrer 80% des

ressources du fonds des

oeuvres sociales aux activi-

tés de solidarité dont les

aides et les primes alloués

aux soins, au mariage, à la

circoncision et aux sinistres

naturels, au lieu de les af-

fecter aux loisirs et au tou-

risme". Le président de

l'Union nationale du secteur

affiliée au Syndicat national

autonome des personnels de

l'administration publique

(SNAPAP), Belamouri La-

ghaydh a appelé à transférer

la gestion des fonds des

oeuvres sociales du niveau

central au niveau de wilaya.

Il a en outre souligné la né-

cessité de consacrer les

fonds des oeuvres sociales

aux activités de solidarité

notamment aux prestations

sanitaires. Le coordonnateur

national du Syndicat natio-

nal autonome des profes-

seurs de l'enseignement

secondaire et technique

(SNAPEST), Meziane Me-

riane a proposé le recours "à

la gestion décentralisée" des

fonds des oeuvres sociales,

en accordant de larges pré-

rogatives aux commissions

de wilaya, afin de garantir

davantage de "transparence"

et un contrôle

"minutieux"des fonds et des

dépenses. Le secrétaire gé-

néral du Syndicat national

autonome des professeurs

de l'enseignement primaire

(SNAPEP), Mohamed Hmi-

dat a souligné la nécessité

de consacrer les fonds des

oeuvres sociales des travail-

leurs de l'Education aux ac-

tivités de solidarité sociale

au lieu "du tourisme et des

loisirs".Le Secrétaire natio-

nal chargé de la communi-

cation du Conseil national

autonome du personnel en-

seignant du secteur de l'édu-

cation (CNAPEST),

Messaoud Boudiba a pour

sa part estimé nécessaire de

définir les prérogatives de la

commission nationale et des

commissions de wilaya

élues par les travailleurs du

secteur notamment en ma-

tière de conclusion de trans-

actions et d'accords.

Le chargé de la communica-

tion de l'Union nationale

des personnels de l'éduca-

tion et de la formation

(UNPEF), Messaoud Am-

raoui a indiqué que son syn-

dicat avait proposé de

définir les prérogatives des

commissions élues dont

celles du président de la

commission nationale.

Il a également proposé d'an-

nuler le système des appels

d'offre nationaux pour deve-

nir locaux (omra, hadj et

voyages touristiques) et de

limiter les prérogatives de la

commission nationale aux

prestations (santé et

construction). Le secrétaire

général du Syndicat natio-

nal des corps communs et

des professionnels de l'édu-

cation nationale (CNCCO-

PEN), Sid Ali Behari a

déploré l'exclusion de cette

catégorie des commissions

de la gestion des oeuvres

sociales, soulignant qu'il

proposerait "l'ouverture

d'un canal" au profit des

corps communs et des pro-

fessionnels de l'Education

nationale pour bénéficier de

ces fonds, d'autant que cette

catégorie vit "une situation

sociale difficile".Les tra-

vaux de la réunion entre

Mme Benghebrit et les re-

présentants des syndicats du

secteur se poursuivent à

huis clos au niveau du mi-

nistère.                   F.Nabila

Les syndicats de l'Education appellent à consacrer 80% du fonds 
des oeuvres sociales aux actions de solidarité

ÉDUCATION NATIONALE

La régularisation de la si-

tuation vis-à-vis du Ser-

vice national des citoyens

âgés de trente (30) ans et

plus jusqu'au 31 décembre

2014, se poursuit dans de

"bonnes conditions", in-

dique mercredi à Alger un

communiqué du ministère

de la Défense nationale.

"Le ministère de la Dé-

fense nationale informe

que la régularisation de la

situation vis-à-vis du ser-

vice national des citoyens

âgés de trente (30) ans et

plus jusqu'au 31 décembre

2014, décidée par son Ex-

cellence Monsieur le prési-

dent de la République,

Chef suprême des Forces

armées, ministre de la Dé-

fense nationale, se poursuit

dans de bonnes condi-

tions", précise la même

source. 

Depuis le début de cette

opération au mois de mars

2011 et jusqu'au 31 dé-

cembre 2015, le nombre

de citoyens ayant bénéficié

de mesures présidentielles

est estimé à 218.101, dont

2.939 résidants à l'étran-

ger, selon le communiqué.

Cette opération a égale-

ment permis, ajoute la

même source, la régulari-

sation de 558.805 retarda-

taires des classes jusqu'à

2012.

"Le ministère de la Dé-

fense national porte à la

connaissance des citoyens

que les centres du Service

national continueront à ac-

cueillir et à prendre en

charge, avec toute la dili-

gence requise, les per-

sonnes concernées qui se

présenteront et ce, indé-

pendamment des calen-

driers des passages fixés

antérieurement". 

Retour des pluies en Algérie
L’office national de la

météorologie a émis

un Bulletin météo spé-

cial (BMS), ce jeudi,

prévoyant le retour

des pluies à partir de

vendredi. Selon ce

BMS, il s’agit d’une

importante perturba-

tion climatique, qui

sera enregistrée de

vendredi à partir de

18h, jusqu’à di-

manche. Des chutes

de pluies, de neige et

de grêle seront enre-

gistrées, durant cette

période, notamment

sur les régions nord,

avec une baisse de la

température. La même

source ajoute que les

wilayas concernées

sont, Béjaia, Skikda,

Jijel, Annaba, El-Tarf,

Bordj Bou Arreridj,

Souk Ahras, Guelma,

Oum El Bouaghi,

Constantine, Mila et

Sétif.
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Par A.Ikram

ALGÉRIE Normal, Sahbi !

Sa ligne téléphonique en dérangement depuis des mois,
un pauvre usager continue de payer l’abonnement, nor-
mal, Sahbi.  Algérie Télécom (Sidi Bel Abbès) l’informe
que les câbles souterrains sont défectueux et qu’ils doi-
vent être changés, il paye de nouveau l’abonnement,

normal, Sahbi. Algérie Télécom lui annonce qu’une en-
treprise privée a engagé les travaux pour refaire les

lignes qui  ne seront pas, cette fois, souterraines, il paye
encore, normal, Sahbi. Les travaux sont achevés, mais la

ligne n’est pas rétablie, il paye de nouveau, normal,
Sahbi.  La suite, … il faut peut-être attendre qu’il

pleuve… pour entendre enfin la tonalité sur le combiné,
normal, Sahbi, entretemps, le pauvre abonné ne s’est pas
arrêté de payer … Alerté par nos soins, la direction d’Al-
gérie Télécom intervint et régla le problème illico tout en

nous promettant que des sanctions vont être prises ...

La ministre de la Poste et des Technologies de l’Information et de la Communication, Houda Imène Feraoun, a indiqué, jeudi à Naâma,

que le programme du secteur s’appuie sur la généralisation et la modernisation des nouvelles technologies de l’information et de la

communication en faveur du citoyen.

Le ministre du Transport annonce un projet de ligne
ferroviaire pour désenclaver les gisements de Gar Djebilet

Poursuivre la généralisation et la modernisation des 

prestations dans le domaine des TIC

MINISTRE DE LA POSTE ET DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION, HOUDA IMÈNE FERAOUN

Le programme du secteur

s’appuie sur la capitalisa-

tion des investissements

publics pour renforcer et

moderniser les prestations

dans le domaine des TIC

dans l'objectif de toucher

toutes les régions du pays,

a affirmé la ministre lors

de l’inspection d’une série

de structures du secteur

dans cette wilaya.

La généralisation, l’amé-

lioration et la modernisa-

tion des prestations du

secteur "constitue un

grand défi à relever, par

l’accroissement des capa-

cités de raccordement en

fibre optique des diffé-

rentes régions du pays, et

faire parvenir l’Internet

jusqu’aux régions encla-

vées", a-t-elle souligné.

Selon Mme. Feraoun, les

programmes seront

concrétisés, selon un ordre

de priorité, en vue d’ac-

croître le taux de couver-

ture téléphonique par la

mise en place d’installa-

tions et d’équipements né-

cessaires de la téléphonie,

fixe et mobile, dans les ré-

gions enclavées, fronta-

lières et dans l’extrême

Sud du pays, ainsi que par

l’encouragement et l’ac-

compagnement des jeunes

formés dans les filières

scientifiques et techniques

dans le montage de leurs

propres projets versés

dans les TIC et l’entretien

des réseaux.

Le programme du secteur

porte aussi sur le renforce-

ment des bureaux de poste

en moyens et équipements

techniques, en vue d’y

améliorer le service pu-

blic, a soutenu la ministre,

ajoutant que son départe-

ment poursuit également

le processus d’intégration

des employés contrac-

tuels, ayant les capacités

et expériences requises, et

le redéploiement des tra-

vailleurs par la mutation

des personnels en suref-

fectif vers des bureaux dé-

pourvus.

La ministre a, par ailleurs,

donné des instructions

pour le suivi rigoureux

des travaux d’installation

des réseaux souterrains de

fibres optiques et le res-

pect des délais de réalisa-

tion.

Lors de sa visite de travail

d’une journée dans la wi-

laya, la ministre a pro-

cédé, dans la commune de

Mekmen Ben Amar, à la

mise en service d’une

agence commerciale d’Al-

gérie-Télécom (A.T), où

des explications lui ont été

fournies sur le programme

de modernisation du sec-

teur prévoyant pour cette

année (2016) l’installation

de 23 nouvelles stations

d’accès multiservices

(MSAN) offrant

une capacité de 10.600

nouvelles lignes.

Dans la même collectivité,

la ministre a inspecté un

bureau de poste où elle a

suivi un exposé sur le pro-

gramme de modernisation

du secteur d’Algérie-poste

dans la wilaya Naâma.

Le secteur y compte 47

bureaux postaux, totali-

sant 118 guichets, neuf (9)

distributeurs automatiques

de billets (DAB) et plus

de 68.500 titulaires de

cartes magnétiques de re-

trait. Dans la commune

d’Ain-Sefra, Mme Fe-

raoun a inspecté l’agence

commerciale d’AT, un bu-

reau de poste au quartier

Bouarfa et une agence

commerciale relevant de

l’opérateur téléphonique

Mobilis.

Dans la commune du chef

lieu de wilaya, la ministre

a visité un cyberespace et

un bureau de poste au cen-

tre universitaire Salhi

Ahmed où elle a appelé à

encourager l’utilisation

des NTIC dans la re-

cherche scientifique.

La ministre s’est aussi en-

quise des conditions de

fonctionnement de la re-

cette principale d’Algérie-

Poste où elle s’est félicité

des conditions d’accueil,

de la disponibilité des li-

quidités et des équipe-

ments modernes utilisées,

avant d’aller visiter le

siège commercial de

l’opérateur téléphonique

Ooredoo.

Dans la commune de Mé-

cheria (30 km Nord de

Naâma), ultime étape de

sa visite de travail dans la

wilaya, elle a inspecté

l’agence commerciale

d’A.T, un bureau de poste

à la cité Khemisti et

l’agence commerciale de

l’opérateur téléphonique

Djezzy. La ministre a en-

suite lancé le projet d’ex-

tension du réseau de fibre

optique sur une distance

de 200 km devant raccor-

der, dans la partie nord de

la wilaya, la région de

Bouguerne (Naâma) à la

wilaya de Sidi Bel Abbes,

et sur le flanc Sud, la com-

mune de Naâma vers la

région de Hadjeret Lem-

guil,

Cette ligne, qui reliera Gar

Djebilet à Abadla (wilaya

de Becahr), sera d’une

longueur de 950 kilomè-

tres. Elle est destinée à fa-

ciliter l’exploitation de ces

importants gisements dont

l’étude de faisabilité tech-

nique a donné, selon le

gouvernement, des résul-

tats encourageants. Le mi-

nistre du Transport a

annoncé hier à Tindouf un

projet de liaison ferro-

viaire entre Abadla, dans

la wilaya de Bechar, et

Gara Djebilat, dans la wi-

laya de Tindouf, où se

trouvent d’importants gi-

sements de minerai de fer

encore inexploités. Cette

ligne ferroviaire sera

d’une longueur de 950 ki-

lomètres et permettra,

selon le ministre, de don-

ner une « dimension éco-

nomique » au

développement de cette ré-

gion saharienne éloignée.

Selon une déclaration à Algé-

rie Presse Service du minis-

tre de l’Industrie,

Abdesselam Bouchouaa-

reb le 4 décembre 2015,

l’étude de faisabilité tech-

nique de l’exploitation des

gisements de Gar Djebilet

a donné de bons résultats,

confirmant notamment

l’importante teneur en fer

de ces gisements (autour

de 63%). La société natio-

nale du fer et de l’acier

(Feraal), un consortium

entre Sonatrach, Sider, le

groupe de cimenteries

(GICA) et Manadjim El

Djazair (Manal) pour dé-

velopper ce projet ‘exploi-

tation minière, table sur

une production de 10 à 12

millions de tonnes d’acier

en 2025.

Téléphone en dérangement 
depuis des mois, ouneta 
tekhaless l’abonnement !



Le renforcement de la for-

mation de spécialistes en

radiologie et imagerie mé-

dicale a été souligné ven-

dredi par le président de la

Société algérienne de ra-

diologie et d'imagerie mé-

dicale (SARIM),

Noureddine Bendib, qui a

estimé que la formation de

72 spécialistes par an res-

tait "insuffisante".Interve-

nant lors du 13ème congrès

maghrébin de radiologie,

M. Bendib a indiqué que le

nombre spécialistes (envi-

ron 72) en radiologie et en

imagerie médicale, formés

chaque année par les facul-

tés de médecines, demeu-

rait "insuffisant".

"Même si le nombre total

de ces spécialistes est im-

portants (1.000 spécia-

listes), par rapport aux pays

voisins comme le Maroc et

la Tunisie (600 spécia-

listes), il reste en deça des

besoins de la population

dans ce domaine", a-t-il

ajouté.Il a rappelé dans ce

sens l'intérêt qu'accorde la

SARIM à la formation, à la

formation continue et à

l'échange d'expériences et

d'expertise notamment

avec l'élite nationale établie

à l'étranger.Cette rencontre

scientifique de deux jours

porte notamment sur la gé-

néralisation de l'imagerie

interventionnelle, utilisée

désormais dans le traite-

ment des maladies cardio-

vasculaires et cancéreuses

grâce aux avancées scienti-

fiques et technologues réa-

lisées en la matière.

Le président de la société

tunisienne de radiologie,

Hatem Rajhi a indiqué que

"les pays de la région du

Maghreb où certaines ma-

ladies ont la même préva-

lence, utilisent l'imagerie

interventionnelle qui est

une technique de pointe

dans le traitement des ma-

ladies délicates comme les

malformations veineuses et

lymphatiques". De son

côté, le président de l'asso-

ciation française de radio-

logie, Daniel Krausé a

parlé de l'imagerie inter-

ventionnelle dans les infil-

trations cervicales ajoutant

que cette techniques a fait

ses épreuves avec un taux

de réussite de 9 cas sur

10.Il s'agit, a-t-il dit, d'une

technique moins coûteuse

et ne nécessite pas une

longue hospitalisation du

patient, ajoutant que ces

procédés sont utilisés éga-

lement dans les embolisa-

tions des anévrysmes des

artères digestives.Il a

ajouté que l'imagerie inter-

ventionnelle était utilisé

également dans le traite-

ment des tumeurs à un

stade développés à travers

la cautérisation par radio-

fréquence.
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Gaïd Salah salue la révision de la Constitution,

défend le bilan de Bouteflika

Le général de corps d’ar-

mée Ahmed Gaïd Salah a

salué, ce jeudi 14 janvier,

le projet de la révision de

la Constitution et défendu

le bilan du président Abde-

laziz Bouteflika.

« Nous saluons en premier

lieu, la démarche de Son

Excellence, M. le prési-

dent de la République, à

travers la révision de la

Constitution, que nous

considérons à juste titre

comme le pivot dans le

renforcement du processus

démocratique de notre

pays et de la vision d’ave-

nir visant à consolider les

fondements de l’unité na-

tionale », a-t-il dit dans un

discours prononcé lors de

la réunion annuelle des ca-

dres de l’appareil de for-

mation de l’ANP à l’École

nationale préparatoire aux

études d’ingéniorat à

Rouiba (Alger).

Le vice-ministre de la Dé-

fense a exprimé sa grati-

tude et celles des militaires

au président Abdelaziz

Bouteflika pour les signes

de considération qui leurs

ont été réservés dans ce

projet. « Il nous convient

d’exprimer, à cette occa-

sion, notre profonde grati-

tude, en tant que militaires,

pour ce que nous avons

senti comme signes de

considération, d’apprécia-

tion et de reconnaissance

qu’a réservés le présent

projet de la Constitution »,

s’est félicité Gaïd Salah.

Gaïd Salah défend le

bilan de Bouteflika

Le chef d’état-major a es-

timé que cela « renforcera

certainement la détermina-

tion de l’ANP et l’ensem-

ble des services de sécurité

à mener leurs missions ».

Tout en saluant le projet de

révision constitutionnelle,

Gaïd Salah a défendu le

bilan du président Abdela-

ziz Bouteflika.  « Les inté-

rêts personnels ne peuvent

en aucun cas être un pré-

texte pour omettre ce qui a

été réalisé dans notre pays

comme acquis durant les

dernières années, ce qui est

une réalité concrète que

personne ne peut nier, et

qu’il convient aux jeunes

générations, à tous les ni-

veaux, de suivre leur che-

min et de valoriser les

efforts consentis à leur

égard, et il est certain

qu’elles ont effectivement

touché à leurs fruits, à tra-

vers l’ensemble du terri-

toire national et dans

différents domaines », a-t-

il dit.

Pour argumenter, il a cité

notamment les réalisations

dans le secteur de l’habitat

ainsi que dans d’autres

secteurs, « et qui constitue,

pour lui, de véritables as-

pects de développement,

dont nous sommes

convaincus que les généra-

tions futures sont

conscientes de leurs di-

mensions et de leur impor-

tance et savent

pertinemment que relever

ces défis et gagner ces en-

jeux représentent des fac-

teurs certains pour assurer

à l’Algérie un avenir meil-

leur ».

M. Gaïd Salah a également

mis l’accent sur les efforts

consentis dans le domaine

de la formation, rappelant

le grand intérêt qu’il ac-

corde « personnellement »

à la ressource humaine,

étant la pierre angulaire

pour la réussite des efforts

de nos forces armées.

Le général Gaïd Salah a

réitéré « l’engagement de

l’Armée à mener ample-

ment ses missions consti-

tutionnelles et

nationales ». « Veillant à la

stabilité de l’Algérie et in-

culquant les valeurs de sa

sécurité et de la quiétude

de ses citoyens, l’ANP (…

) veille, sous le comman-

dement de son Excellence,

Monsieur le président de la

République, Chef suprême

des forces armées, ministre

de la Défense nationale, à

mener amplement ses mis-

sions constitutionnelles et

nationales », a-t-il souli-

gné.                        TSA

La formation de 72 spécialistes par an reste "insuffisante"
RADIOLOGIE

L’application du plan d’urgence se préci-

seabonnez-vous au flux RSS des articles

SNVI

Le ministre de l'Industrie

et des mines, M. Abdes-

selam Bouchouareb a

installé, ce jeudi au siège

de son ministère, le

groupe de travail chargé

de la mise en œuvre du

plan d'urgence de la So-

ciété nationale des véhi-

cules industriels

(SNVI).  Selon un com-

muniqué du ministère de

l’Industrie, ce plan d'ur-

gence s'articule autour

de trois niveaux de trai-

tement, dont le premier

concerne « la relance de

la production » pour la

ramener à un niveau ac-

ceptable, « la satisfaction

des clients » dont cer-

tains attendent la livrai-

son de leur commande

depuis plusieurs années

et l'apaisement du climat

social. Ce premier ni-

veau de traitement

consacre un financement

immédiat d'un montant

de 5,1 milliards DA pour

financer les intrants en

vue de compléter l'en-

cours de production qui

générera un chiffre d'af-

faires de 1,8 milliard

DA, assurer le fonds de

roulement indispensable

au fonctionnement, et la

couverture des salaires

incluant les indemnités

de départs en retraite, ex-

plique le communiqué.

Concernant le deuxième

niveau de traitement, qui

a trait à la prise en

charge de la question des

dettes de ce groupe pu-

blic, il permettra d'«évi-

ter le blocage du

fonctionnement de l'en-

treprise par les différents

créanciers », note le

communiqué. L'objectif

escompté, explique-t-on,

est la recherche de l'effi-

cacité, l'amélioration de

la productivité et une

meilleure relation avec

les différents partenaires.

Quant au troisième ni-

veau de traitement, il a

pour finalité « la mise en

place des conditions de

concrétisation du budget

» de l'exercice 2016 pour

une enveloppe de 12,25

milliards DA, qui cou-

vrira l'approvisionne-

ment des intrants locaux

à financer par un crédit à

moyen terme ainsi que

l'approvisionnement des

intrants à l'import à fi-

nancer par un crédit à

moyen terme. Outre ce

dispositif devant assurer

la relance de l'activité de

la SNVI, d'autres me-

sures internes seront

également menées. Il

s'agit d'élaborer un Pacte

de stabilité à négocier et

à arrêter avec le parte-

naire social, d'accélérer

la mise en œuvre du plan

de développement du

groupe bénéficiant d'un

crédit bancaire à taux

bonifié de l'ordre de 91,7

milliards DA, et de met-

tre en œuvre un plan

d'action relatif à la stra-

tégie corporative du

groupe SNVI. Il est à

rappeler que les travail-

leurs de la SNVI avaient

appelé, en début du mois

de décembre dernier, que

leur entreprise « a besoin

d’un fonds de roulement

pour relancer son acti-

vité ». 
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La bibliothèque de wilaya «

Cheikh Kebati » et la Mai-

son de la culture Kateb Ya-

cine ont   abrité le 11 et 12

janvier à  l’occasion  du

nouvel an Amazigh « Yen-

nayer »une exposition tradi-

tionnelle présentée en

grande partie  par l’Asso-

ciation Haoua El Moustak-

bel,  en collaboration avec

la direction de la culture et

la  direction de l’éducation.

Un riche décor traditionnel

de tente  bédouine, entouré

par différents accessoires et

ustensiles de la vie  no-

made, sans omettre  les cos-

tumes  féminins et

masculins   qui rappellent

l’identité  Amazigh.

En plus du programme

d’animation concocté à

l’occasion de la célébration

du nouvel an amazigh,

l’Association Houa El

Moustakbal a tenu à présen-

ter les habitudes alimen-

taires  dans la région et

certaines saveurs,  appor-

tées par le fameux  repas

en  légumes secs cuits

connus sous le nom «cher-

chem» qui est  le principal

plat de la journée en plus

des beignets, des crêpes et

des galettes, sans oublier

les petits sachets de frian-

dises et de fruits secs,  

En ces deux journées cela

fut l’occasion,  de faire dé-

couvrir aux jeunes, ce que

déjà ils connaissent à tra-

vers les coutumes et les lé-

gendes, sur la célébration

de « l’Yannayer », Le pro-

fesseur Tizi, chef de  dé-

partement de la  faculté de

littérature et élu APW,

présenta  à la  bibliothèque

Cheikh Kebati une  confé-

rence  relative à l’histoire

Amazigh. La victoire du

roi Berbère Chachnak,

contre Ramsès II roi des

Pharaons. A signaler que.

Yennayer est le premier

jour de l’an du calendrier

agraire utilisé depuis l’an-

tiquité par les Amazigh à

travers l’Afrique du Nord.

La présidente de l’Asso-

ciation Haoua El Mous-

taqbal, Mme Benabou

Faiza ,  entouré d’une

vingtaine de fille  habillé

en robe kabyle, rappellera

« Nous n'avons jamais

cessé de célébrer Yen-

nayer, ces dernières an-

nées, la célébration de

Yennayer.

Plusieurs activités de pré-

sentation de costumes et

de  danses folkloriques ka-

byle ainsi  qu’une  pièce

théâtrale, interprétés par

les élèves du CEM Djilali

Liabès, ont été  ovationné

par le public présent, dont

le  wali, M. Hattab Moha-

med et une délégation de

son exécutif qui ont ho-

noré de par leur présence

cette célébration de  l’an-

née Amazigh

K.Benkhelouf
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Des malades mentaux

errent à travers la ville

Une nouvelle dynamique avec

le président fraîchement élu

Vendredi 15 et Samedi 16 janvier 2016

AÉROCLUB DE SIDI BEL ABBÈS

Avec une touche particulière, cette année
CELEBRATION DE YENNAYER A DEFAUT DE PRISE EN CHARGE

Depuis quelques jours de nouveaux malades

mentaux ont fait leur apparition à travers la ville

dont certains représentent un réel danger pour

les citoyens En effet, ces malades déguenillés

parcourent les artères de la cité en proférant des

injures et autres obscénités avec des regards me-

naçants qui font fuir passants et souvent ce sont

les femmes qui font les frais de leur « dérange-

ment ».

Pour rappel, à une certaine époque ces malades

faisaient l'objet d'une attention particulière des

responsables concernés en la matière (santé et

service de sécurité) pour assurer la quiétude des

citoyens tandis qu'actuellement ces derniers er-

rent en toute liberté alors qu'un établissement

spécialisé destiné à prendre en charge ces ma-

lades, réalisé à grands frais, reste sous-exploité

pour des raisons inconnues. Ces malades sont

abandonnés à leur sort alors qu'ils ont droit à un

traitement comme tout autre patient pour éviter

l'irréparable.

Un exemple parmi tant d'autres dans l'agglomé-

ration, un déficient mental circule à longueur de

journée avec une bouteille en verre à la main et

en cas de crise on devine la suite. Il y a quelque

temps, pris de démence un de ces malades qui

erre en ville à longueur de journée, s'est immolé

en public. Des mesures adéquates doivent être

prises sans attendre afin de préserver la quiétude

de la population et ce n'est pas les moyens qui

font défaut bien au contraire.            Mehdi Kada

Le président M. Figuigui

Zouaoui? fraichement élu

par ses pairs (voir OI du

11/01/2016 )  hérite "d'une

situation peu reluisante"

nous signale-t-il et d'ajouter

que "l'aéroclub se trouvait

dans un état d'hibernation

prolongé, il va falloir don-

ner un "bon coup de balai"

pour redresser cette situa-

tion ternie  par une longue

période d'inactivité née sur-

tout de querelles intestines

décelés tout au long des 4

dernières années".

Il compte faire de l'aéroclub

de Sidi Bel Abbès , un pole

d'attraction aéronautique de

premier choix pour les ci-

toyens en quête d'évasion et

de sensation au même titre

que le lac de Sidi Mohamed

Benali. Et pour ce faire , il

ne ménagera aucun effort

pour revenir aux activités

d'antan à savoir le Karting,

le parachutisme, le paramo-

teur, parapente , l'aéromo-

délisme et bien sur, le

métier de base de l'aéroclub

à savoir le pilotage d'avion

. A ce sujet , il compte lan-

cer dans l'immédiat et en

collaboration  avec les au-

tres aéroclubs de la région

qui sont dotés d'avion à

l'image de celui de Tiaret,

une formation de pilote

privé d'avion. D'autant plus

que la  ville de Sidi Bel

Abbes se trouve la pion-

nière dans ce domaine et re-

gorge de nombreux pilotes

privés et  instructeurs

d'avion tous disponibles

pour dispenser des cours.

Ces derniers ont déjà émis

leurs vœux d'assister l'aéro-

club dans les diverses

phases de formation d'un

pilote.

On peut d'ores et déjà dire

qu'un grand chantier attend

le nouveau comité , un co-

mité composé en majorité

de cadres supérieurs et pi-

lotes qui, tous animés d'une

volonté permanente veulent

insuffler un dynamisme

nouveau en donnant tout ce

qu'ils ont appris dans leur

jeunesse et le faire revivre

aux jeunes initiés de  l'avia-

tion avec ses activités di-

verses. Cela ne fera que

donner un vrai coup de

pouce tant souhaité à l'aéro-

club de Sidi Bel Abbes au

niveau régional et interna-

tional auquel il a toujours

appartenu.

Un autre souhait auquel M.

Figuigui tient tant et attache

une importance capitale dit-

il , "avant de faire passer le

flambeau aux jeunes " , il

compte initier l'organisation

d'un rallye aérien  qu'il soit

national , Magrébin ou in-

ternational. Il dira en subs-

tance "qu'il utilisera tous les

moyens en sa possession et

en collaboration avec les

membres du comité pour

relancer l'idée de cette ini-

tiative avec le soutien et as-

sistance des autorités

locales et nationales". Bel-

Abbes avec son aérodrome

a  été toujours la plaque

tournante des rallies aé-

riennes dans les années 70.

Des rallys Raid qui sillon-

naient tout le sud de l'Algé-

rie. L'on se rappelle du chef

de daira M. Aktouf Rachid

qui était pilote lui-même, se

rendait  à Alger le matin

pour les formalités adminis-

tratives et revenir le soir sur

le quadriplace de l'aéroclub

qu'il pilotait. 

RR

1300 contraventions et 436

retraits de permis de

conduire, se sont là, les me-

sures entreprises pour une

éventuelle sensibilisation des

automobilistes pour les inci-

tés à d’avantage de respect

du code de la route. En effet,

la route contenue sa marche

macabre sans omettre à

chaque mois d’ajouter à sa

liste des morts et des blessés.

Le mois de décembre, la po-

lice de la voie publique a en-

registré  06 accidents qui ont

fait 01 mort et 10 blessés.

Les mesures s’avèrent jusque

là inefficaces malgré la pré-

sence effective des hommes

à la tenue bleue sur les rue et

artères. La rue semble appri-

voiser un certain rythme de

souffrance causée à des cen-

taines de familles. La solu-

tion est jusque là réduite à un

niveau de sensibilisation pas

très perceptible pour certains,

sinon la majorité des autono-

mistes qui continuent à faire

fi dans le respect des règles

de la circulation.

Toujours en prévision de

cette sensibilisation, la police

a mis en fourrière 72 véhi-

cules et 25 motocycles. L’en-

vironnement constitue aussi

un souci permanent des ser-

vices de la police, en réponde

à la nouvelle stratégie du dé-

veloppement urbain. À cet

effet, 12 contraventions en

relation avec la santé et les

espaces verts ont été rédigées

Par ailleurs,  et dans le

cadre de la lutte contre

l’informel qui persiste en

cause du chômage, ces

mêmes services ont saisi

348 KG de viande blanche

et poissons dont 205 com-

plètement impropre à la

consommation. La mar-

chandise était exposés

pour commercialisation

sur la voie publique sans

autorisation, ni respect de

conditions de stockage.                    

Djillali T

1300 contraventions

et 436 retraits de

permis de conduire
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Par Ahmed Mehdi

RÉGIONS-INFO
MOSTAGANEM

LE WALI INSPECTE LE PROJET DE LA PENETRANTE AUTOROUTIÈRE

MASCARA 

Les délais contractuels doivent être réduits 
Dans le cadre  du suivi sur le terrain des différents projets de développement, le wali Temmar  accompagné du président
de l’APW Bouras El-Ketroussi, des parlementaires,  de deux inspecteurs du ministère des travaux publics, des directeurs
de l’exécutif concernés  et les  patrons d’entreprises chargées de la réalisation,  a effectué une visite d’inspection  pour
s’enquérir de l’état d’avancement des travaux  de la bretelle  reliant Mostaganem à l’Autoroute Est-Ouest  aux limites de

la wilaya de Relizane. 

Au niveau de la base vie

implantée dans la com-

mune de Sayada, le wali a

eu à écouter  la présenta-

tion de la fiche technique

du projet qui démarre du

port de Mostaganem

jusqu’au point Zéro à la

limite de la commune de

Sidi Khettab dans la wi-

laya de Relizane soit une

distance de 33 km. La

grande partie des travaux

a été confiée à l’entreprise

Cosider sur 19 km  et le

reste du projet, qui est de

14 km  environ est pris en

charge par quatre  entre-

prises privées.

Sur les lieux, le wali a été

surpris du délai de réalisa-

tion de 24 mois avec prise

d’effet  à compter du 11

juin 2015. A ce sujet, il

dira ‘’ Je ne comprends

pas pourquoi 24 mois

pour un projet de 33 km’’.

’’ La topographie de la ré-

gion est favorable, le pro-

jet ne doit pas rencontrer

trop de difficultés sur le

terrain  du fait  que celui-

ci ne présente pas de

grandes contraintes,  ce

sont des facteurs qui mili-

tent pour la réduction des

délais contractuels’’ a-t-il

martelé.  En ce sens, le

chef de l’exécutif n’est

pas allé du dos de la cuil-

lère  en  mettant en de-

meure les entreprises

réalisatrices de mettre tout

en œuvre  tant sur le plan

humain que matériel afin

de rattraper les six mois

retards enregistrés. Aussi,

le wali a tenu à rappeler à

l’ordre les entreprises pri-

vées  chargée de la 2ème

tranche de mettre le pa-

quet  en renforçant  leurs

chantiers respectifs dans

les meilleurs délais possi-

bles. A leur adresse il dira

en substance ‘’ Je constate

un déficit flagrant  en

moyens humain et maté-

riel’’.  En inspectant la to-

talité du tronçon jusqu’à

les limites de la wilaya de

Relizane, le wali n’a pas

caché sa colère quant à la

cadence des travaux  et le

manque d’équipements

adéquats devant permettre

d’activer  les chantiers.

Devant cet état de fait, le

premier responsable de la

wilaya a instruit sur place

les responsables  concer-

nés d’assurer  chaque se-

maine le suivi du projet

et s’adressant aux entre-

preneurs, il précisera :’’ Je

contrôlerai personnelle-

ment  et  d’une manière

inopinée  vos chantiers,

alors mettez-vous au tra-

vail’’. Enfin, M.Temmar a

décidé à ce que des réu-

nions périodiques soient

tenues regroupant tous les

acteurs concernés pour

évaluer à chaque fois

l’état d’avancement et des

rapports  périodiques se-

ront adressés au ministère

de tutelle.   

KHEIREDDINE   

Un jeune de 17 ans  

mortellement poignardé !
La capitale du Dahra vient

d’être secouée par une

autre affaire de crime, ce

mercredi 13 janvier 2016.

En effet après celle de Ma-

zagran, voilà qu’un jeune

de 17 ans a été mortelle-

ment poignardé par  un

autre adolescent  à Kheir-

Eddine, commune distante

de 10 kilomètres du chef-

lieu de wilaya. D'après les

informations en notre pos-

session, la victime s'est

disputée avec un autre

jeune. Séparés, ce  dernier

est allé chercher une

bande de copains et un

chien de race  qu'ils ont

lâché sur la victime avant

que  l'un d'eux ne lui porte

un coup de couteau mortel

en plein cœur. Évacué sur

l’hôpital d'Ain-Tedles, il a

succombé à se graves

blessures. Les meurtriers

ont été arrêtés par la police

et présentés au magistrat

instructeur qui les a placés

en détention provisoire.

Une enquête est en cours

pour connaitre le mobile

de ce crime. Mostaganem

a été aussi secouée par  le

crime sur la personne d'un

jeune de 22 ans, le mois

passé, dans la commune

de Mazagran où les deux

auteurs  âgés de 26 et 31

ans ont été arrêtés par les

services de police.    

Mihoub                                                       

OMERTA SUR UNE EXPROPRIATION QUI N’A PAS DE NOM!

Les héritiers d'une

assiette de 13 ha à Tigditt  saisissent le wali
Les héritiers de l’assiette de

terrain de 13 hectares  joux-

tant l'école des ‘’mousses’’ de

Tijditt, ne peuvent l’exploiter

et ce depuis des années à

cause d'une décision émanant

de la wilaya les privant de

tous leurs droits. D'après un

document en notre posses-

sion, les 47 héritiers assurent

que durant la décennie noire,

ce terrain était une exploita-

tion maraichère qui nourris-

sait plusieurs familles.

Aujourd'hui, la situation so-

ciale de ses familles se dé-

grade et les conflits se

multiplient. La décision éma-

nant de  la wilaya précise

qu'il est prévu un projet tou-

ristique et dans le cadre de

l'expansion du front de mer.

Un autre responsable a com-

plètement démenti l'informa-

tion ce qui a provoqué un

immense doute chez les héri-

tiers qui ont eu une réunion

avec le directeur des travaux

publics qui leur a confirmé

que  rien  n’est programmé

sur cette assiette pour le mo-

ment. On leur demande d'at-

tendre  que les éventuels

investisseurs et acheteurs se

bousculent. Il leur a été noti-

fié qu'il serait interdit de le

vendre ou d'y réaliser des

projets ! Une lettre  a été en-

voyée au wali pour débloquer

la situation qui n'a que trop

duré, selon  les héritiers.                                                                           

Chanez

BILAN MENSUEL DE LA BRIGADE DE LUTTE CONTRE LES STUPÉFIANTS

Saisie de près d’un kilo de kif  

et 9000 comprimés psychotropes
Dans le cadre de la lutte continue menée par les

services de police contre le phénomène de la

consommation et du trafic des drogues et des

psychotropes, la brigade antistupéfiants relevant

du service de la police judiciaire de la sureté de

wilaya de Mascara a réussi, durant le mois de

Décembre dernier, à mettre hors d’état de nuire

33 individus. Ces personnes sont impliquées

dans 23 affaires relatives à la consommation et

au trafic de drogues et leurs arrestations ont per-

mis la saisie de d’une quantité de près d’un ki-

logramme de kif et 9174 comprimés de

psychotropes de divers types. Parmi les sus-

pects, 30 ont été placés en détention provisoire

à l’issue de leur présentation en vertu de dossiers

judiciaires devant la justice, alors que les autres

ont été placés sous contrôle judiciaire. Comparé

au bilan du mois de novembre, on constate une

baisse dans le nombre des affaires enregistrées

et une hausse des quantités saisies. En effet ce

dernier a haussé de 584 grammes de kif traité et

plus de 8500 comprimés. La dernière affaire en

date remonte au début du mois de décembre

lorsque les éléments de la Brigade Mobile de

Police Judiciaire de Sig ont réussi à neutraliser

un baron et son complice avec la saisie d’une

quantité importante de plus de 9000 comprimés

psychotropes de divers types. Il ressort aussi de

ce bilan que l’âge des personnes impliquées

varie entre 20 et 40 ans avec 16 cas âgés entre

20 et 29 ans et 09 autres ont entre 30 et 39 ans.

L’on compte aussi 07 personnes impliquées

âgées de plus de 40 ans, et un cas de personne

âgé de 19 ans.                                  H Chenoufi

SÛRETÉ DE DAÏRA DE  TIZI

Arrestation d’un individu et saisie  

de 118 boissons alcoolisées
Dans le cadre de leurs efforts de lutte contre le

commerce illicite de boissons alcoolises, les

éléments de la brigade de police judiciaire re-

levant de la Sureté de Daira de Tizi ont réussi

à saisir une quantité importante de 118 unités

de divers types avec l’arrestation d’un com-

merçant frauduleux, et ce en exploitant un ren-

seignement au sujet de l’activité du mis en

cause dénommé H.A 38 ans, au niveau de la

ferme Sidi Maammar à TIzi. Le suspect a donc

été placé sous surveillance au dit lieu où il a

été pris en flagrant délit entrain de vendre ces

boissons à une autre personne. Il a donc été ar-

rêté, et 06 packs de vin rouge ont été saisis.

Les éléments du service ont passé les lieux au

peigne fin, ce qui leur a permis de mettre la

main sur 112 autres unités qui étaient dissimu-

lées sous une botte de foins. Le suspect a donc

été conduit au siège de la Sureté de Daira où

une procédure judiciaire a été établie à son en-

contre, puis présenté par la suite devant le pro-

cureur de la République près le tribunal de

Mascara qui a émis un mandat de dépôt à son

encontre.            H Chenoufi



Les éléments de la Brigade

mobile de la police judi-

ciaire (BMPJ) relevant de la

sûreté de daïra  de Zem-

mora ont, après avoir inter-

cepté un véhicule  au cours

d’un contrôle routier,  arrêté

un individu transportant  30

bouteilles de vin de diffé-

rentes marques dans le but

de les écouler  en violation

de la loi. Présenté par de-

vant le procureur près tribu-

nal de Zemmora, le suspect

a été mis en détention pré-

ventive  avant d’être  de

comparaitre  devant le tri-

bunal pour répondre de

son acte. Par ailleurs, la

brigade de la police judi-

ciaire de la 7ème sûreté ur-

baine à Relizane a

procédé à l’arrestation  de

deux dealers et la confisca-

tion d’une quantité de

drogue. Après leur audi-

tion, les deux mis en cause

ont été incarcérés à l’éta-

blissement pénitentiaire de

la ville en attendant leur

comparution devant le tri-

bunal compétent.                            

L.Hamri      

Le ministre a eu à visiter les

sites pittoresques de la ré-

gion de  Beni Rached dans

la commune de Kalaâ, un

pôle touristique par excel-

lence de par  les fabuleux

sites naturels dont il dis-

pose, les traditions ances-

trales qui demeurent un

facteur  important dans la

relation intergénérationnelle.

La région de Kalaâ comme

tout le monde le sait est ré-

putés  par ses tapis confec-

tionnés à base de laine.

Ensuite l’hôte de la wilaya

s’est rendu dans la com-

mune de Sidi Khettab  où il

a donné le coup d’envoi des

travaux par la pose de la

première pierre des travaux

d’un important complexe

touristique doté de toutes

les commodités et d’un par

aquatique. Puis le ministre a

eu à écouter  les responsa-

bles concernés  la présenta-

tion de la maquette

concernant la réalisation

d’un hôtel quatre étoiles à

Relizane  par un investis-

seur privé  local. Ce projet

selon son promoteur  géné-

rera 3000 postes d’emploi

dont 1000 emplois  à plein

temps.  Concernant le my-

thique ‘’Hammam Mentila’’

connu pour ses thérapies

par le souffre  contre la gale,

situé  en plein forêt sur les

hauteurs de Ammi-Moussa

et à quelques  kilomètres de

la commune de Melaâb, une

fiche technique a été pré-

sentée au ministre à l’effet

de réaliser  un complexe sur

place.  Séduit par le projet

Amar Ghoul a  affirmé que

ses services centraux  ac-

compagneront ce projet  et

qu’il ne verrait aucun incon-

vénient pour sa concrétisa-

tion. La wali Hadjri Derfouf a

réaffirmé pour sa part son

soutien à ce projet.    

La visite a été clôturée par

une réunion de travail  au

siège de la wilaya  où

étaient présents outre les

autorités locales, l’ensemble

des acteurs  activant dans le

secteur du tourisme, les re-

présentants de la société ci-

vile. Dans allocution, le

ministre n’a pas caché sa

satisfaction quant aux po-

tentialités  culturelles et tou-

ristiques de la wilaya en

soulignant :’’ La wilaya de

Relizane possèdes des

atouts et d’énormes poten-

tialités et sa position située

sur un axe central national

desservant  le centre,

l’Ouest, l’Est et le Sud, lui

confère un privilège particu-

lier  pour lui accorder toute

l’attention dans le cadre du

développement  du tou-

risme’’. Et d’ajouter : d’au-

tant plus que la wilaya a

connu ces dernières années

un essor économique formi-

dable  et qui continue dans

sa relance en maintenant la

cadence. Tout ceci lui per-

met  de se hisser  au pre-

mier peloton  au niveau

national et de contribuer ef-

ficacement au développe-

ment national’’. Avant de

préciser : ‘’ la wilaya de Re-

lizane est considérée par le

schéma national d’aména-

gement du territoire (SNAT)

comme étant l’une des cinq

grandes villes  de l’axe mé-

dian   de l’agglomération

oranaise  ce qui lui confère

un  rôle  commercial et

d’échanges important  aux

échelles  régionale et natio-

nale’’. Aussi, le ministre a

souligné que la wilaya de

Relizane  qu’une ZEST

(zone d’expansion et sites

touristiques) est proposée

avec deux sites thermaux,

trois sites lacustres et huit hô-

tels  pour un total de 555 lits.

Par ailleurs, il y a lieu de sou-

ligner que pas moins de 12

opérations  seront inscrites

dans le cadre de l’Artisanat.

Ces opérations verront la col-

laboration de plusieurs sec-

teurs d’activités  avec mise en

place d’une stratégie globale

qui permettra le développe-

ment des zones les plus recu-

lées et leur désenclavement et

ce dans le but est de crée de

la riches  au niveau local  qui

profitera à la population..                    
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Par L.Hamri

Le ministre de l’Aménagement du Territoire, du Tourisme et de l’Artisanat Amar Ghoul a effectué une visite de travail et d’inspection ce mercredi dans la wi-

laya de Relizane à l’effet de s’enquérir  sur la situation du secteur du tourisme  dont la création des zones d’expansion touristiques dans la région et les

moyens à mettre en œuvre pour leur concrétisation.    

RELIZANE
VISITE DE TRAVAIL DU MINISTRE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, DU TOURISME  ET DE L’ARTISANAT

Amar Ghoul :’’ la wilaya possède un potentiel

Touristique qu’il faut exploiter"

DU  REMBLAIS ABANDONNE  APRÈS L'ACHÈVEMENT

DES TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT

L’entreprise réalisatrice est tenue

de respecter le cahier des charges
Les habitants de la cité 5 Juillet  si-

tuée à proximité du centre d’accueil

pour  personnes âgées à Relizane

vivent impuissants devant l’inci-

visme et le comportement   des tra-

vailleurs d’une entreprise privée

chargée  de la réalisation d’un pro-

jet d’assainissement. En effet,  les

ouvriers  sans se soucier de la

santé  des habitants notamment

celle  des enfants et les contraintes

engendrées  par  ces agissements,

n’ont pas trouvé d’autres moyens

que de déverser quotidiennement

les remblais et autres détritus de-

vant  les seuils des maisons des ri-

verains obstruant parfois même le

passage. Ces travaux  entamés

dans l’anarchie sans aucune me-

sure de protection  en violation de

la législation en vigueur en la ma-

tière,  ont entrainé  une situation in-

soutenable du fait que plusieurs

endroits de al cités se sont transfor-

més en dépotoirs  d’ordures à ciel

ouvert  favorisant la prolifération

des insectes  et  la  poussière  qui

sachant que certains habitants de

ladite cité souffrent de maladies

d’allergies.  Aussi, dans une lettre

adressée au premier responsable

de la wilaya, les riverains  attirent

l’attention  du wali que  les remblais

sont également jetés dans des es-

paces verts  où la verdure  a été to-

talement  saccagée. Devant la

dégradation de leur environne-

ment,  des habitants de la cité  ont

pris contact avec l’entrepreneur

concerné, mais ce dernier a ap-

posé une fin de non recevoir, il n’a

pas même pas daigné leur accor-

der  un temps d’écoute pour pou-

voir lui exprimer leurs inquiétudes,

croit-on savoir.  Par ailleurs, selon

les auteurs de la requête, l’entre-

preneur n’aurait même pas res-

pecté les  clauses du cahier des

charges   qui lui impose l’enlève-

ment de tous les remblais et détri-

tus  après l’achèvement des

travaux. Cette situation a généré

d’autres problèmes  dont  le déver-

sement des ordures ménagères

par certains citoyens  devant le

centre des personnes âgées du fait

que l’endroit réservé à cet effet  a

été  englouti par les remblais  non

encore enlevés.   Pour ce, les ha-

bitants de la cité 5 Juillet interpel-

lent le wali à l’effet d’instruite les

services compétents afin de mettre

un terme à cette mascarade  et rap-

peler à l’ordre l’entrepreneur  qui

semble  ignorer les injonctions des

habitants.                      L.Hamri

COMMERCE D’ALCOOL SANS AUTORISATION

Un individu arrêté et confiscation de 

60 bouteilles de boissons alcoolisés 
Dans le cadre de la campagne de lutte

menée par la police contre la criminalité no-

tamment urbaine, les éléments de la  Brigade

Criminelle relevant du service de la police ju-

diciaire   de la Sûreté de wilaya de Relizane,

au cours d’une patrouille  de routine, ont ar-

rêté un individu s’adonnant  au commerce

sans autorisation de boissons alcoolisées.

60 unités de différentes marques  décou-

vertes en sa possession ont été confisquées.

Présenté par devant le procureur de la répu-

blique près tribunal de première instance de

Relizane, le mis en cause a été placé sous

mandat de dépôt  en attendant sa comparu-

tion prochaine devant la juridiction pénale

compétente pour y être jugé.         L.Hamri   

SÛRETÉ DE DAÏRA DE    ZEMMORA

Arrestation d’un individu transportant 

illégalement de l’alcool
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Par Hamzaoui
Benchohra

SAIDA

Le wali ordonne une enquête sur la gestion financière et le patrimoine communal  
RIFIFI A APC DE TIARET

De source fiable, nous venons d’apprendre qu’une commission  mixte  est à pied d’œuvre a l’APC  de Tiaret chef-
lieu de wilaya où ses membres passent  en ce moment, au peigne fin la gestion financière, les procédures de pas-
sations des marchés publics, les approvisionnements  et le patrimoine communal. Aussi, selon la même source, il

est question des subventions allouées au mouvement associatif local.

RÉGIONS-INFO

Selon une gorge profonde,

un élu municipal qui a été

écarté par l’Assemblée

semblerait prêt à remettre

à la commission d’enquête

un volumineux dossier

contenant plusieurs irrégu-

larités. Ce dossier selon

certaines indiscrétions font

état de d’opérations

d’achats de produits ne ré-

pondant pas aux normes,

passations douteuses  de

marchés, bradage des

biens de la commune par

la location  à des tarifs très

bas  et autres affaires tout

aussi scabreuses qu’acca-

blantes, ajoute notre

source.  L’élu écarté par

ses pairs, serait sur le point

de remettre des documents

compromettants à la com-

mission d’enquête et à la

presse. Il nous a confirmé

‘’qu’il ne s’agit pas là

d’une mauvaise gestion

des affaires publiques,

mais plus grave encore,

mais d'actes de gestion

gravissimes, entachés d’ir-

régularités avérées  et vo-

lontaires. Et il cite comme

exemple ‘’ les subventions

allant de 400 à 450 mil-

lions  de cts accordées à

des  associations fantômes

dont  certains membres de

l’APC en sont les prési-

dents (charité bien ordon-

née commence par

soi-même).  Ce qui

prouve, selon les préci-

sions de  l’élu, ‘’l'exis-

tence d'une volonté

délibérée de détourner et

dilapider de l'argent pu-

blic”.  ‘’Une des membres

du Conseil Communal,

présidente parachutée,  a

réussi à justifier les 70

millions de cts pour

l’achat de couches pour

bébé’’. Rien que ça!   Par

ailleurs, notre source

ajoute que les membres de

la commission d’enquête

ont pour instruction aussi

de  se pencher  sur l’épi-

neux dossier des poches

foncières et le faux pro-

gramme d’auto-construc-

tion  ainsi que le dossier

des équipements  destinés

aux quatre vingt trois (83)

écoles primaires.

Concernant les biens de la

Commune, des indiscré-

tions  rapportent  que sur

les 48 biens que possède la

commune à la cité ‘’Vo-

lani’’ à proximité du

CFPA, dix huit (18)  joux-

tant la DOU, auraient été

attribués à des proches

qui, cerise sur le gâteau, ne

s’acquittent même pas des

redevances locatives sans

être inquiétés.  Pour l’élu

dissident, la gestion des af-

faires publiques de la

commune n’ont jamais

fait l’objet d’une quel-

conque transparence.

L’opacité est l’omerta

sont les seuls maitres

des lieux. Dans ce

contexte, il précisera  que

‘’ 700 millions de cts ont

été dégagés pour la seule

opération de démousti-

cation’’ et fait part de sa

colère quant à la gestion

du  service technique  de

l’APC où dit-il ‘’ l’octroi

de marchés dans des

conditions douteuses bat

son plein sous l’œil bien

veillant d’une personne

exerçant sous trois cas-

quettes (cadre commu-

nal, élu et syndicaliste).

Pour rappel, le wali n’a

pas caché sa colère lors

de sa visite effectuée à

ce service. Approché

pour plus de précisions,

l’élu  récalcitrant est

catégorique :’’ A L’APC

chacun trouve son

compte et gère à sa ma-

nière et en fonction des

intérêts des uns et des

autres’’. Il n’hésite pas

à dénoncer et même ac-

cuser plusieurs de ses

collègues du Conseil

Communal de dilapida-

tion de deniers publics,

de faux et usage de

faux et de passations

frauduleuses de mar-

chés publics en mettant

en exergue la non paru-

tion, pour certains mar-

chés, des avis d’appels

d’offres dans la presse

ni leur affichage dans

les lieux publics indi-

qués, comme l’exige la

législation en vigueur

en la matière. Notre inter-

locuteur va encore plus

loin en affirmant :’’ Toutes

les procédures,  procès-

verbaux d’ouverture des

plis techniques et finan-

ciers, ainsi que celui de

l’avis d’attribution provi-

soire de marché, ont tous

été enregistrés sous de

faux numéros, ce qui

prouve que l’appel

d’offres n’est finale-

ment que fictif. De la

poudre aux yeux.’’Et

pour faire bénéficier

leurs amis, plusieurs

astuces sont utilisées sans

que personne ne remarque

rien même présent.

Comme par hasard, le

marché du parc a été rem-

porté par une personne (x)

dont nous tairons l’identité

pour l’instant, le

deuxième marché portant

des caractères  alphabé-

tiques identifiant ‘’l’entre-

preneur  ami’’  (une autre

combine pour faire bénéfi-

cier les amis)  et qui conte-

nait  une soumission

d’offre concernant  plu-

sieurs lots  d’équipement,

aurait été lui aussi attribué

à la même personne. Ces

lots attirent l’attention sur

plusieurs aspects  dont le

plus grave est l’absence du

secrétaire général.  Selon

toujours notre interlocu-

teur et afin d’éclairer

l’opinion publique, il tente

de mettre au jour quelques

combines utilisées pour

frauder et il cite à titre

d’exemple : ‘’ Dans un lot

portant le numéro 02,  le

prix d’un  produit  est de

55,04 dinars tandis qu’il

coute en réalité 5,04 di-

nars’’. Et d’ajouter ‘’ au

niveau du bureau des mar-

chés  tout se transforme et

une partie des archives est

portée  disparue et c’est

d’ailleurs la goutte qui a

fait déborder le vase’’.Par

ailleurs, et suite aux accu-

sations et aux plaintes for-

mulées par des jeunes dés-

espérés et des présidents

d’associations contre le

vice-président  chargé du

patrimoine sur l’affecta-

tion des locaux commer-

ciaux et des subventions,

le wali de Tiaret Hadj Ab-

deslem Bentouati,  aurait

ordonné l'ouverture d'une

enquête à l'encontre du

vice-président.  Pour rap-

pel, la commune de Tiaret

a déjà fait l’objet  par le

passé de plusieurs scan-

dales liés à des détourne-

ments de deniers publics,

malversations dans la pas-

sation des marchés publics

où plusieurs élus dont un

ancien maire, un  ancien

chef de la daïra de Tiaret et

autant d’entrepreneurs  et

partenaires ont été pour-

suivis et condamnés à  des

peines de prison ferme. En

2016, les leçons ne sem-

blent pas avoir été rete-

nues  puisque le spectre

d’autres scandales plane

toujours sur cette collecti-

vité qui n’est toujours pas

arrivé à   se dégager des

sables mouvants où cer-

taines personnes l’ont en-

gloutie. Ce qui est sûr

aujourd’hui, avec le nou-

veau wali M.Abdeslem

Bentouati, les choses sem-

blent  brusquement chan-

gées. En effet, lors de ses

récentes visites sur le ter-

rain, le chef de l’exécutif

n’avait  peut-être pas

l’ombre d’un doute sur

l’ampleur des dégâts

constatés. Mais après

avoir pris connaissance

de la situation catastro-

phique qui y règne, il

n’est plus question pour

le premier responsable

de la wilaya  de passer

l’éponge. Certains  fait

sont inacceptables  et

ne pourront passer sous

silence. Chacun doit ren-

dre compte des missions

assignés et devra être

comptable de la gestion

dont il est responsable.      

TIARET

COMMUNE DE YOUB 

Une vaste opération de reboisement lancée à sidi Douma
Dans le cadre de la concré-

tisation du slogan ‘’ Un

arbre pour chaque Algé-

rien’’, la Conservation des

forêts de la wilaya de

Saida lance  aujourd’hui

samedi 16 janvier 2016  la

campagne de reboisement

dans la localité de Sidi

Douma relevant adminis-

trativement de la com-

mune de Youb.  Cette

vaste campagne verra la

participation des éléments

de l’Armée Nationale et

Populaire (ANP), des

éléments de la protec-

tion civile, la société

civile et des citoyens.

Le communiqué adressé

à notre bureau local par

les services concernés,

mentionne que cette ac-

tion de volontariat  a pour

objectifs également  la

consolidation de notre

unité nationale cde par

la proximité sur le ter-

rain des citoyens avec

leur armée (ANP).

Faire en sorte que cette

action commune soit le

ciment  qui renforce

cette relation. Aussi, in-

culquer par ces mé-

thodes aux citoyens une

culture de reboisement

avec en prime la pro-

motion de l’acte envi-

ronnemental pour le

renouvellement de la

couverture forale et vé-

gétale. Enfin, la valori-

sation d’une culture

administrative complé-

mentaire concernant

l’environnement immé-

diat, sa préservation et

sa protection. La parti-

cipation citoyenne reste

un facteur déterminant

dans la mesure où ce

genre d’opérations va

permettre à tout citoyen

algérien de préserver

son  environnement et

tout mettre en œuvre

pour contrer la pollu-

tion de quelque nature

que ce soit.             A .Lotfi  
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Le Parlement européen recommande l’extension du

mandat de la Minurso aux droits de l’Homme

SAHARA OCCIDENTAL

Vendredi 15 et Samedi 16 Janvier 2016

IRAN

Un Palestinien attaque des soldats 

israéliens au couteau avant d’être abattu

IRAK

Les marins américains 

« ont été libérés »

CISJORDANIE

La France a bombardé les 

positions de Daech à Mossoul

5 morts dans un attentat 

attribué à des

indépendantistes Kurdes
Le Parti des Travailleurs du Kurdis-

tan (PKK) a de nouveau frappé, fai-

sant exploser une voiture piégée

devant un commissariat dans le sud-

est du pays. Il y a 5 morts et 39 bles-

sés.

Série noire pour la Turquie. Après

l’attentat islamiste à Instanbul

mardi, c’est au tour des indépen-

dantistes kurdes de semer la mort.

Cinq personnes ont été tuées et 39

autres blessées dans l’attaque à la

voiture piégée d’un commissariat

par le Parti des travailleurs du Kur-

distan (PKK) dans le sud-est de la

Turquie, a annoncé jeudi le gouver-

norat de Diyarbakir. Deux per-

sonnes ont été tuées dans l’explosion

d’une voiture piégée dans la ville de

Cinar, et trois autres ont péri dans

l’effondrement d’un bâtiment à

proximité dans la nuit de mercredi

à jeudi, a précisé le gouvernorat

dans un communiqué cité par les

médias turcs, attribuant l’attaque

au PKK.

Des images diffusées par les médias

montraient la façade dévastée d’un

immeuble résidentiel réservé aux

policiers et à leurs proches situé à

proximité du commissariat.

Les tués sont tous des civils, selon le

gouvernorat de Diyarbakir, qui a

ajouté que des policiers se trou-

vaient également parmi les blessés.

Après avoir déclenché l’explosion

du véhicule piégé, des membres du

PKK ont poursuivi leur assaut à

l’aide de lance-roquettes, déclen-

chant une riposte des forces de sécu-

rité, a ajouté le gouvernorat.      R.I

TURQUIE

Le Parlement européen a réitéré son appel pour l’extension du mandat de
la Mission des Nations unies pour l’organisation d’un référendum au 

Sahara Occidental (Minurso) à la surveillance du respect des droits de
l’homme comme c’est d’usage pour des missions de maintien de la paix.

PAR R.I

D
ans un rapport publié mercredi, le Parlement européen a exprimé son étonnement que la Mi-

nurso reste « la seule mission des Nations unies en Afrique dépourvue d’un mandat de sur-

veillance du respect des droits de l’homme », ce qui « ne permet pas d’avoir un mécanisme

pour la déclaration des violations des droits de l’homme ». Un amendement portant sur l’extension

du mandat de la Minurso à la surveillance et la protection des droits de l’Homme au Sahara occidental,

occupé par le Maroc, proposé par le groupe confédéral de la Gauche unitaire européenne/Gauche

verte nordique (GUE/NGL) au Parlement européen, a été adopté en décembre.

Cet amendement a été approuvé à l’issue du vote de la résolution du Parlement sur le rapport annuel

2014 sur les droits de l’Homme et la démocratie dans le monde ainsi que sur la politique de l’Union

européenne en la matière.

Après un long débat, le Parlement européen a fini par adopter, par 258 voix contre 251, un amende-

ment de députés qui exhortent les Nations unies à doter la Minurso d’un mandat de surveillance des

droits de l’Homme.

L’introduction d’une « composante droits de l’homme » dans le mandat de la Minurso pourrait non

seulement permettre au Conseil de sécurité de recevoir des informations fiables et rapides sur la si-

tuation des droits de l’homme au Sahara occidental, mais aussi de désamorcer les campagnes de dés-

information menées par les autorités marocaines.

Bien que certains progrès dans le domaine des droits de l’homme ont été relevés,  dans la pratique

ils sont soumis à des restrictions inquiétantes, déplore le Parlement européen qui relève que des res-

trictions à la liberté religieuse, d’expression, de réunion et de manifestation continuent d’être impo-

sées.

Les lois qui criminalisent des actes considérés comme portant atteinte au roi, à la monarchie, à l’islam,

ou à la revendication de souveraineté du Maroc sur le Sahara occidental ont limité les droits à l’ex-

pression, la réunion et l’association pacifiques, estiment les eurodéputés dans leur rapport.

Le Parlement européen s’inquiète de l’utilisation de la torture par le Maroc
Les citoyens marocains n’ont pas le droit de critiquer la légitimité de la royauté, contester la prétendue

souveraineté du Maroc sur le Sahara occidental, ou dénoncer la corruption, souligne dans son rapport

le Parlement européen qui regrette, particulièrement, le comportement des forces de sécurité.

Le Parlement européen fait état de préoccupations « graves » et « justifiées » quant à un « mépris

généralisé » par les forces de l’ordre marocaines de la primauté de la loi, affirmant que les autorités

marocaines répriment violemment « ceux (à) qui contestent la souveraineté marocanité sur le Sahara

occidental ».

« Les tribunaux marocains auraient ignoré les plaintes déposées par les avocats de la défense au sujet

de violations de procédures pénales, invoqués sur des aveux qui auraient été obtenus sous la torture

alors que les accusés ont été placés en détention provisoire », relève dans son rapport le Parlement

européen qui ajoute que ces tribunaux « auraient refusé de permettre aux avocats de la défense de

contre-interroger les témoins à charge ou de convoquer d’autres à la défense ».

Selon les parlementaires européens, même des experts de l’ONU ont exprimé leurs inquiétudes à ce

sujet notamment sur « l’utilisation avérée de la torture pour obtenir des aveux dans les affaires pénales

».

Après s’être rendu au Maroc et au Sahara occidental en décembre 2013, un groupe de travail des Na-

tions Unies sur la détention arbitraire a conclu que « le système judiciaire marocain pénal repose lar-

gement sur les aveux en tant que principale source de preuve à conviction ».

« Les plaintes reçues par le groupe de travail indiquent l’utilisation de la torture par des agents de

l’Etat pour obtenir des preuves ou des aveux pendant la phase initiale des interrogatoires (à.) Les tri-

bunaux et les procureurs ne [respectent] pas l’obligation d’ouvrir d’office une enquête lorsqu’il y a

des motifs raisonnables de croire que des aveux avaient été obtenus par la torture et des mauvais trai-

tements », affirme ce groupe de travail dans son rapport.

Sur le plan social, le Parlement européen a relevé le fossé entre riches et pauvres, soulignant la né-

cessité pour les autorités marocaines de lutter contre la corruption et la fraude.

En dépit de la réforme constitutionnelle engagée dès 2011 avec l’adoption d’une nouvelle constitution

et la ratification par le royaume chérifien de nombreuses conventions internationales, de nombreuses

dispositions constitutionnelles ne sont toujours pas appliquées, que ce soit dans la législation ou dans

la pratique, déplore le Parlement européen.

Au cours de l’année 2015, un ralentissement relatif du processus de réformes en matière des droits

de l’Homme et libertés fondamentales a été remarqué, a affirmé en décembre dernier l’Union euro-

péenne dans sa déclaration publiée suite à la tenue du conseil d’association UE-Maroc.

Un Palestinien a tenté de poignar-

der un soldat israélien jeudi près de

Hébron (sud de la Cisjordanie oc-

cupée) avant d’être abattu par les

forces israéliennes présentes sur

place, a indiqué l’armée israé-

lienne.

« Un agresseur palestinien armé

d’un couteau a tenté de poignarder

un soldat des forces israéliennes.

Les forces présentes sur place ont

riposté et ouvert le feu sur l’agres-

seur, ce qui a conduit à sa mort », a

dit l’armée israélienne dans un

communiqué.

L’attaque s’est produite au nord-est

de Hébron à l’intersection de Beit

Einoun, déjà théâtre de faits simi-

laires mardi. Deux Palestiniens

avaient alors été tués au cours

d’une tentative d’attaque au cou-

teau, selon l’armée israélienne.

La Cisjordanie, Jérusalem et Israël

sont en proie à une vague de vio-

lences qui a fait 151 morts côté pa-

lestinien et 23 côté israélien depuis

le 1er octobre, selon un décompte

de l’AFP.

La majorité des Palestiniens tués

sont des auteurs ou auteurs présu-

més d’attaques contre des civils ou

des membres des forces israé-

liennes.

Hébron et ses environs, en particu-

lier, ont été le théâtre de nombreux

attentats ou tentatives d’attentats

anti-israéliens à l’arme blanche. R.I

L’armée française a procédé dans la

nuit de mercredi à ce jeudi à des

frappes aériennes sur un « centre de

propagande » du groupe Etat isla-

mique (EI) en Irak. « La bataille de

Mossoul, il faudra bien l’engager un

jour », a observé Jean-Yves Le Drian.

Depuis les attentats de Paris, les

frappes françaises s’intensifient.

L’aviation tricolore a bombardé dans

la nuit de mercredi à ce jeudi des posi-

tions du groupe Etat islamique (EI)

près de Mossoul (nord de l’Irak). «

Nous avons frappé cette nuit aux envi-

rons de Mossoul sur un centre de télé-

communications de Daech, un centre

de propagande », a annoncé ce jeudi

Jean-Yves Le Drian, ministre de la Dé-

fense, surBFMTV.

« Nous avons frappé sept fois depuis

lundi », a-t-il ajouté. L’aviation fran-

çaise vise l’EI en Syrie, en représailles

à la menace terroriste, et surtout en

Irak, en appui des forces irakiennes et

kurdes et sur demande des autorités. «

Daech recule en Irak », où il a perdu

le contrôle des villes de Sinjar et Ra-

madi, a noté Jean-Yves Le Drian, en

appelant toutefois à rester « très pré-

cautionneux ».

Les ministres de la Défense de sept

pays de la coalition anti-EI (France,

Etats-Unis, Australie, Allemagne, Ita-

lie, Royaume-Uni et Pays-Bas) se réu-

niront le 20 janvier à Paris pour

discuter de leur stratégie militaire

contre le groupe. « Nous allons voir

comment accentuer notre effort et en

Irak et en Syrie », a conclu Jean-Yves

Le Drian.                                       R.I

Les dix marins américains arrêtés

mardi après s’être égarés dans les eaux

territoriales iraniennes « ont été libérés

», ont affirmé mercredi les Gardiens de

la révolution dans un communiqué lu à

la télévision d’Etat.

« Après examen, il s’est avéré que leur

entrée dans les eaux territoriales du

pays n’était pas intentionnelle. Après

avoir présenté des excuses, ils ont été li-

bérés dans les eaux internationales »,

indique le communiqué.

Plus tôt dans la journée, les forces na-

vales des Gardiens de la révolution ont

affirmé attendre les ordres sur le sort

des deux bateaux de guerre américains

et leurs dix marins interceptés selon Té-

héran dans les eaux territoriales ira-

niennes dans le Golfe.

Intervenant en direct à la télévision

d’Etat, l’amiral Ali Fadavi, comman-

dant des forces navales des Gardiens de

la révolution, a affirmé que le secrétaire

d’Etat américain John Kerry avait

contacté le chef de la diplomatie ira-

nienne Mohammad Javad Zarif pour

demander la libération des marins.

M. Zarif a eu une positon très ferme en

précisant que les marins se trouvaient

dans les eaux territoriales de l’Iran et

qu’il fallait que les Etats-Unis présen-

tent des excuses. Ce processus a eu lieu

et cela ne prendra pas beaucoup de

temps. Les forces navales des Gardiens

de la révolution attendent les ordres

pour les appliquer, a déclaré M. Fadavi

Dans la nuit, les Gardiens de la révolu-

tion, l’armée d’élite du régime isla-

mique, avaient confirmé l’interception

des deux bateaux américains.          R.I
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Les perquisitions effectuées par les services de la répression des fraudes sur plusieurs sites du constructeur automobile Renault, en France,

ont engendré une baisse de 20% de l’action de celui-ci à la bourse de Paris

Perquisition chez Renault
AUTOMOBILE

Le groupe français, qui

est l’un des fournisseurs

les plus importants de

véhicules en Algérie, a

confirmé aujourd’hui

l’information, selon la-

quelle, « la DGCCRF

(Direction générale de la

concurrence, de la

consommation et de la

répression des fraudes,

NDLR) a procédé à la

perquisition du siège so-

cial, au Centre tech-

nique Renault de Lardy

et au Technocentre de

Guyancourt" » a vite vu

ses actions plongé en

bourse de plus de 20%,

entraînant dans sa chute

Peugeot qui perdait

8,47%.Ces perquisitions

interviennent à la de-

mande de la ministre de

l'Ecologie, Ségolène

Royal, qui a voulu s’as-

surer de l’absence de lo-

giciels truquant les émis-

sions de polluants de mo-

teurs de Renault.

En effet, les autorités fran-

çaises n’ont pas voulu vivre

le même scandale qu’a

subit le constructeur alle-

mand Volkswagen, qui a

triché dans le procédé

antipollution de son mo-

teur diesel, ce qui lui a

valu de lourdes consé-

quences sur le marché

mondial.

Par ailleurs, le groupe

Renault a affirmé que «

la direction générale de

l'énergie et du climat

(DGEC), qui est, au titre

du ministère de l'Ecolo-

gie, du Développement

durable et de l'Energie,

l'interlocuteur pilote de

la Commission tech-

nique indépendante,

considère que la procé-

dure en cours ne mettrait

pas en évidence la pré-

sence d'un logiciel tru-

queur équipant les

véhicules Renault».

Toutefois, juste après le

scandale Volkswagen,

Renault s’est engagé

dans un plan d'investis-

sements de 50 millions

d'euros pour réduire

l'écart entre les émis-

sions polluantes de ses

voitures en conditions

d'homologation et en si-

tuation réelle.

CRÉDIT À LA CONSOMMATION

Les modalités fixées

Les condition et modalités

d’offres en matière de cré-

dits à la consommation ont

été définies par un arrêté

du ministère de l’Industrie

et des Mines et publié dans

le premier numéro de l’an-

née du journal officiel.

L’arrêté, qui complète le

décret exécutif du 12 mai

2015 relatif aux conditions

et modalités d’offres en

matière de crédit à la

consommation, condi-

tionne l'octroi dudit crédit

par la « présentation d’une

facture établie au nom du

bénéficiaire, accompagnée

d’une attestation délivrée

par l'entreprise exerçant

une activité de production

sur le territoire national,

attestant que le bien objet

de la demande de crédit est

produit ou assemblé en Al-

gérie ».

Comme cela été annoncé,

ce sont 7 catégories de

produits fabriqués par des

entreprises exerçant une

activité sur le territoire na-

tional et qui produisent ou

assemblent des biens des-

tinés aux particuliers, qui

seront éligibles au crédit à

la consommation.

Il s’agit notamment du

secteur de la construction

de véhicules automobile

(des véhicules de tourisme,

des cycles et tricycles à

moteur), celui des ma-

chines de bureaux et de

traitement de l’information

(ordinateurs, téléphones et

téléphones cellulaires, ta-

blettes) et aussi de la fabri-

cation des appareils

électroniques et électromé-

nagers (les téléviseurs, vi-

déos, son et mp3, appareils

photo et caméscopes,

chauffages, climatiseurs,

réfrigérateurs, équipe-

ments de cuisine domes-

tique, équipements de

lavage domestiques, petits

électroménagers). La fa-

brication industrielle d’en-

semble d’ameublement en

bois à usage domestique,

(les meubles, ensembles de

mobiliers et d’accessoires

en bois ou associés à d’au-

tres matières à usage do-

mestique, le textile et cuir

(les tissus d’ameublement,

tapisseries, moquettes et li-

teries) et les matériaux de

construction (la céramique

et céramique sanitaire)

sont également, inclus

dans ce crédit.

Cette liste de produits éli-

gibles demeure encore ou-

verte pur permettre à

d’autres entreprises de pré-

senter leurs produits. « La

liste des biens éligibles est

actualisée, en tant que de

besoin, sur la base des de-

mandes émanant des entre-

prises et validée par un

comité interministériel (fi-

nances, industries et mines

et commerce) qui sera ins-

titué à cet effet », précise le

décret.

Le médicament algérien est de bonne facture
Le secrétaire général ad-

joint des Nations unies et

directeur exécutif de Onu-

sida Michel Sidibé, a af-

firmé à Alger que l’Algérie

pouvait s’ériger en centre

«d’excellence» dans la re-

cherche et la production des

médicaments dans la région

subsaharienne. A l’issue de

l’audience que lui a accor-

dée le ministre de la Santé, de

la Population et de la Réforme

hospitalière Abdelmalek Bou-

diaf, M.Sidibé a indiqué que

l’Algérie pouvait devenir

un centre «d’excellence»

dans la recherche et la pro-

duction des médicaments

destinés au traitement du

sida dans la région subsaha-

rienne, la plus touchée par

cette maladie dans le conti-

nent africain.

Le pétrole passe au dessous de la barre

des 30 dollars en Asie

Le cours du baril de

Brent de la mer du Nord

a plongé au dessous de

la barre de 30 dollars,

jeudi en Asie, dans un

marché démoralisé par

la hausse des stocks de

brut et d’essence Améri-

cains ne faisant qu’ajou-

ter aux inquiétudes d’un

excès d’offre.

Les espoirs de rebond

ont été remis en cause

après la publication,

mercredi, par le minis-

tère Américain de

l’Energie de ses chiffres

hebdomadaires.

Ceux-ci ont fait état

d’une hausse de

200.000 barils des

stocks de brut, la se-

maine précédente, alors

que les réserves d’es-

sence bondissaient de

plus de huit millions de

barils.

Le baril de « light sweet

crude » (WTI) pour li-

vraison en février, pre-

nait 12 cents à 30,60

dollars vers 03H25

GMT dans les échanges

électroniques en Asie.

Le Brent, référence Eu-

ropéenne du brut, égale-

ment pour livraison en

février, cédait 41 cents à

29,90 dollars, restant

sous le niveau du pé-

trole Américain

« Les prix du pétrole

semblent enfermés dans

une spirale de déclin

sans perspective posi-

tive en vue », a souligné

dans une note Yasunari

Ueno,économiste chez

Mizuho Securities

Les marchés Asiatiques

ont dégringolé de nou-

veau, jeudi, dans le sil-

lage d’une lourde

rechute à Wall Street,

liée à la déprime de l’or

noir.
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" 310 millions DA consacrés à la

préparation des athlètes algériens"

JO-2016

Un budget de 310 millions DA

sera consacré à la préparation des

athlètes algériens qualifiés ou en

course pour une qualification aux

Jeux Olympiques (JO-2016) à Rio

de Janeiro (Brésil), a annoncé

jeudi à Alger, le ministre de la

Jeunesse et des Sports, El Hadi

Ould Ali. "Selon les prévisions du

Comité olympique, 310 millions

DA seront suffisants pour prendre

en charge tous les aspects de la

participation algérienne à Rio no-

tamment les frais de préparation

et le transport", a fait savoir Ould

Ali. Le ministre s'est réuni ce

jeudi au siège de sons départe-

ment avec le président du Comité

Olympique et sportif algérien

(COA) Mustapha Berraf et

quelques présidents de fédéra-

tions sportives .

A moins de huit mois des JO-

2016, 25 athlètes algériens plus la

sélection de football des U-23 ont

déjà assuré leur qualification

pour le rendez-vous brésilien. "Il

est temps de mettre en place une

feuille de route permettant la

conjugaison des actions pour of-

frir la meilleure préparation pos-

sible à nos athlètes qualifiés ou en

course pour une qualification aux

JO. Pour éviter un double emploi

du budget alloué, nous devons

trouver la bonne formule", a es-

timé le ministre.

Après concertations, les parties

concernées ont préconisé la créa-

tion d'une commission mixte

(COA-MJS-Fédérations) qui s'oc-

cupera de la gestion du budget

spécifique réservé à la prépara-

tion olympique. Une proposition

validée par le COA, les responsa-

bles de Fédérations sportives et

les cadres du ministère présents.

Pour sa part, le président du

COA, a assuré que son instance

agit en "parfaite harmonie" avec

les services du MJS. "Nous

sommes sur la même longueur

d'onde sur les questions finan-

cière et technique de préparation

et de participation. La prépara-

tion des athlètes coûtera 180 mil-

lions de DA et le transport 130

milliards de DA" a détaillé Ber-

raf. Bonne préparation et rationa-

lisation des dépenses Ould Ali et

Berraf ont beaucoup insisté lors

de cette réunion sur la rationali-

sation des dépenses en mettant

l'argent là ou il faut. "Une bonne

préparation ne signifie pas d'op-

ter systématiquement pour des

centres à l'étranger. Nous avons

en Algérie des infrastructures réa-

lisées justement pour ça. Je cite à

titre d'exemple Souidania, Sétif,

l'Office du Complexe Olympique

Mohamed-Boudiaf et Tikjda ...",

Le patron du COA a assuré que la

préparation des athlètes se dérou-

lait dans de bonne conditions.

"Toutes les demandes de stages

dans le cadre de la préparation

olympique formulées par les

athlètes par le biais de leurs fédé-

rations ont été acceptées.Les

choses vont certainement s'accé-

lérer à l'approche de JO", a-t-il

dit. Neuf fédérations sportives ont

des athlètes qualifiés pour les

joutes de Rio de Janeiro.

"Nous espérons atteindre le nom-

bre de 70 sportifs qualifiés et

notre délégation devrait être com-

posée de 110 personnes", a prédit

Berraf, révélant par ailleurs que

"l'Algérie a bénéficié de huit ac-

créditations de journalistes pour

couvrir cette grande manifesta-

tion qui regroupera l'élite spor-

tive mondiale".

Méconnaissable

USMBA.     

Vendredi  15 e t Samedi 16 Janvier 2016

USMBA  0 - PAC 0.

Dans une rencontre,  ou l’en-

jeu était de taille pour les

deux postulants à l’accession

; c’est, certainement, Saoura

qui a réalisé la bonne opéra-

tion en réussissant à arracher

un précieux nul sur   le terrain

de son rival juré. La rencontre

n’était pas un chef- d’ouvre

du genre, mais la hargne qui

l’a caractérisée nous ont valu

de belles prouesses. Pourtant,

d ‘emblée, les unionistes eu-

rent une bonne opportunité

pour chauffer le match  par

Maghout  dont le tir obligea

le gardien du Paradou à se dé-

ployer. Remis en confiance

au fil des minutes, les ban-

lieusards prendront le taureau

par les cornes et vont sérieu-

sement inquiéter  Ghalem et

sa défense. Du côté bel-abbé-

sien,on assiste à un jeu direct

qui n’a rien d’attrayant

jusqu’à la pause citron.

Le retour des vestiaires, le

public n’aura rien à retenir.

Contacts musclés et festival

de maladresses auront meu-

blé tout long de la seconde

période. Un jeu insipide qu’il

s’agit de mettre aux ou-

bliettes. Si la remarque est

valable pour les hommes de

Chérif El Ouzzani  elle l’est

davantage pour les unionistes

qui évoluaient dans leur antre

et à qui il appartenait de «

faire le jeu ».

Dos au mur, l’USMBA re-

vient  avec d’autres intentions

mais sans pouvoir, réelle-

ment,  inquiéter les  gars de

Paradou. Bien au contraire,

ce sont  derniers  qui allaient

imprimer  leur  rythme sur

l’adversaire, en dépit de

quelques bravades  de Ghe-

zali et consorts.  Ce fut là, les

plus importants moments de

la deuxième  manche d’un

récit qui ne changea pas d’un

iota  en dépit de quelques

vieillîtes de la part des vert et

rouge. 

La cause était déjà entendue

pour  ces derniers.  Le  PAC

s’en sort  à bon compte et

l’entraineur  Benyellès a du

se faire une idée  sur son

équipe. Il aura certainement

du le pain sur la planche.

Avec ce troisième  faux pas

sur ses terre, L’USMBA a,

encore, grillé un joker  dans

sa quête aux points à l’acces-

sion.

USMBA 0   PAC 0

L’USMBA trébuche

COUPE D'ALGÉRIE DE BILLARD

Début des épreuves de la 18ème

édition à Oran

Les épreuves de la 18ème édition

de Coupe d’Algérie de billard

catégories poussins, espoirs et

seniors garçons, ont débuté jeudi

après-midi à la salle spécialisée

de hai "Matlaa el fadjr" (ex Point

du jour) à Oran. Cette compéti-

tion de deux jours, organisée par

l'association sportive de billard

"Kawkeb Courbet" d'Oran en

collaboration avec la Fédération

algérienne de rafle et billard

(FARB), regroupe plus de 110

billardistes des catégories pous-

sins (12 -14 ans), espoirs (moins

de 21) et seniors garçons, issus

de 14 ligues de wilayas du pays

: Alger, Constantine, Biskra,

Bordj Bou Arréridj, Sétif,

Skikda, El Eulma, Tébessa,

Khenchela, Ain Defla, Chlef,

Mostaganem, Sidi Bel-Abbès et

Oran. La première journée de

cette compétition, dirigée par le

juge arbitre international, Affoun

Rachid assisté de huit arbitres de

la FARB, est consacrée aux éli-

minatoires dans les différentes

catégories.Les demi-finales et la

finale auront lieu vendredi en

soirée. A l'issue de cette compé-

tition, les huit meilleurs billar-

distes seniors bénéficieront de

plusieurs stages de préparation

en prévision du championnat

arabe, prévu au mois de novem-

bre prochain à Doha, capitale du

Qatar, selon le directeur de com-

pétition, Affoun Rachid.

CAN DE GOAL-BALL (HOMMES ET DAMES)

Confirmation de participation de la

Tunisie, de l'Egypte et du Maroc
Les sélections nationales de

goal-Ball (hommes et

dames) de Tunisie, d'Egypte

et du Maroc ont confirmé

leur participation aux cham-

pionnats d’Afrique, prévus

en Algérie du 25 février au 5

mars prochains et qualifica-

tifs aux jeux Paralympiques

de Rio-2016, a-t-on appris

vendredi de la Fédération al-

gérienne handisport

(FAH).Outre l'Algérie, "le

tournoi des dames va regrou-

per, aussi, le Maroc, la Tuni-

sie et l'Egypte et peut-être le

Ghana et le Cameroun s'ils

arrivent à boucler à temps le

processus d'obtention des li-

cences internationales/ISAS,

impératives pour prendre

part à une compétition inter-

nationale", a déclaré le Di-

recteur technique national

(DTN), Zoubir

Aïchaine.Pour les messieurs,

les mêmes équipes se sont

engagées, avec en plus une

participation probable de la

sélection kényane qui a émis

le voeu d'être présente à

Alger."A notre niveau, on a

clôturé les inscriptions

(jeudi). Maintenant, la sous-

commission chargée du

goal-Ball de l'IBSA (Interna-

tional Blind Sports Associa-

tions) va entamer son travail

de suivi des dossiers d'enga-

gement des pays et tout ce

qui entoure les deux tour-

nois", a souligné le DTN,

ajoutant que l'instance inter-

nationale aura besoin de "six

semaines pour étudier les

dossiers et valider ceux qui

remplissent les conditions

requises".Le rendez-vous

continental de goal-ball se

déroulera à la salle omni-

sports de Staouéli (Alger),

retenue par l'IBSA, étant

donné qu'elle remplisse les

conditions fixées dans le ca-

hier de charges. Les déléga-

tions participantes seront

logées à proximité de la

salle, alors que les officiels et

invités d'honneur seront hé-

bergés dans un grand hôtel

d'Alger.Sept arbitres interna-

tionaux ont été retenus pour

diriger les matchs, en plus de

quelques encadreurs, chargés

de la formation des classifi-

cateurs avant le coup d'envoi

des compétitions. L'IBSA a

également désigné quatre

classificateurs internatio-

naux qui seront présents à

Alger." Le dossier des cham-

pionnats d'Afrique de goal-

Ball est bien pris en charge.

On est mobilisé, car la réus-

site de l'événement sera celle

de tous", a assuré Zoubir Aï-

chaine, membre du comité

d'organisation mis en place

pour les derniers champion-

nats d'Afrique-2015 de

handi-basket qui avaient

qualifié l'Algérie chez les

messieurs et les dames aux

Paralympiques.Il est à rappe-

ler que le championnat

d'Afrique de goal-ball (mes-

sieurs et dames) était initia-

lement programmé pour le

mois de novembre dernier,

mais a été reporté en raison

de la non confirmation de la

participation du nombre re-

quis de pays, comme exigé

par la règlementation en vi-

gueur des compétitions inter-

nationales (au moins 4

sélections).La nouvelle date

(février) avait été décidée par

l’IPC (Comité international

paralympique), l’instance su-

prême qui gère le handisport

dans le monde.Seuls les

vainqueurs du tournoi d'Al-

ger (hommes et dames) se-

ront qualifiés pour le

rendez-vous paralympique

de Rio, prévu en septembre

prochain.

LWFSIDI  BELABBÈS : HONNEUR :    13  ÈME  JOURNÉE

Ain Trid  dans l’œil du cyclone
Se  contentant  d’une victoire

étriquée , le FC Telagh poursuit

son chemin triomphal.  Le

poursuivant immédiat   l’IRB-

Tabia  frappe fort. La  JS Dela-

him  réalise la  meilleure affaire

de  la journée  par son succès

arraché hors des bases face  à

un coriace  adversaire. La

JSAin Trid collectionne  les dé-

faites . Le  CRBelabbes et la  JS

Sidi Dahou  renouent  avec le

sourire . Enfin, l’USMRaselma

et  le FCKSidi Yagoub  termi-

nent   avec  une parité   qui

n’arrange personne .         B.R

CACMoulay Slissen   4   - JSAin.Trid   0 / CRBel-Abbès   2  -  CRB.Djaffar  1 

USM Ras El-Ma  1   - FCK Sidi-Yaâgoub  1 / IRB Tabia  3  -  MCSHamadouch  0

IRBTéghalimet  0  –  JS Delahim   1 / FCTélagh  1  –JS Bedrabine  0 / JS Sidi Dahou   2  - I.Ain-El-Berd  1 

LWF  SIDI  BELABBES :   PRÉ  HONNEUR : 13  ÈMÈ  JOURNÉE

L’ASM Sidi  Lahcen  en outsider
ien que  par  la petite  des marges

,  le CRB Sidi Ali Benyoub

gagne  et préserve son statut de

meneur  de pelotón . Son   dau-

phin  l’ASM Sidi Lahcen   n’a

pas  fait  dans le détail en arra-

chant hors   des bases  une sacrée

victoire face   à l’USTénira . Le

FCHassi Zahana empoche égale-

ment  la totalité de points  devant

un CRB Chetouane  miné par

ses problèmes. La  JS Sidi Chaib

et le CRB Taoudmout  se sont

neutralisés .Alors le  CRB Oued

Sefioune   et  l’IRB Daya, chez

eux,  assurent   l’essentiel .

Quant à  la confrontation ayant

réuni le Najm Marhoum et le

MC Amalza , elle  n’est  pas

allée au bout de son terme. B.R

LE  HONNEUR DE LWFSIDI BELABBES 

FCTelagh,  sacré  champion d’hiver
Sur   un   parcours  jalonné  de

13   confrontations , le  FCTe-

lagh   réussit  à   arracher  9

victoires    et  3  nuls  en ne

concédant   qu’une seule dé-

faite  soit   un  butin de  30

points qui   ont  fini par  pro-

pulser   le  FCTelagh  au som-

met    de  la hiérarchie   au

cours de  la première  manche

du championnat  d’honneur

de  wilaya  de Sidi Belabbes

avec  à la clé  un titre honori-

fique  de  champion d’hiver

.Une distinction   qui n’a pas

été  sans injecter   une dose

de satisfaction   dans  le camp

des  mateurs  locaux qui

voient   que cette saison sera

sans doute la bonne  après  un

double  ratage les années

écoulées .Pour  ce qui est

des  dirigeants  de l’équipe

dont    le  plus  jeune  prési-

dent  en l’occurrence Marek

Khaled  nous diront  :  certes

, nous  savourons  cette  pre-

mière  étape cependant le

plus dur reste à faire car , ma-

thématiquement ,  rien n’est

acquis d’ avance  d’ où la vi-

gilance et la concentration

seront inévitablement nos

deux armes à utiliser à bon

escient pour aspirer  un accès

sans faute à l’étage supérieur

celui de la division régionale

version LRFO , concluront   -

t-ils   tout  en exhortant  les

autorités locales  à mettre   la

main dans la poche pour pro-

pulser davantage moralement

et   financièrement   le club

au passé prestigieux .B.R

L’usmba a  trébuché,  encore

une fois  , à domicilie   de-

vant une très athlétique  et

sympathique   équipe de Pa-

radou  à l’issue d’un match

juste moyen  comptant pour

la première journée du match

retour.  Composé  essentiel-

lement des jeunes  de crus

dont la moyenne ne  dépas-

sait pas les  18 ans ,  l’équipe

adverse  a développé de très

belles phases  donnant  par

moment   du fil à retorde  à

l’équipe  locale  dont   son

gardien  Ghanem  a sauvé ,en

catastrophe  ,sa cage à  deux

reprises .En  effet , les pou-

lains de Tahar  Chérif El

Ouzzani affichèrent, d’entrée

,  leurs intentions  en  fermant

tous les espaces de jeu parti-

culièrement du milieu du ter-

rain    a  l’équipe locale qui

n’a  enregistré  en tout  et

pour  tout qu’une seule action

signée   Ghezali , en  trés

baisse forme  Celui-ci  a vu

son lob de tête  survoler la

cage du  gardien  moussaoui

qui   n’a  pas été   pendant

tout le match, iniquité. Prati-

quant  un jeu  collectif  ins-

piré  vraisemblablement du

barca  car basé   sur  une

seule touche de balle,  les

poulains  de   cherif el ouz-

zani  ont démontré de très

grandes dispositions de jeu

et   parviennent  d’asseoir,

au grand bonheur des ama-

teurs  du beau jeu  , d’une fort

belle  manière leur supréma-

tie durant tout  le premier

Half .  A la reprise, l’équipe

locale portée  par un public

peu nombreux mais ,  tout de

même , motivant,  dédou-

blent d’efforts   mais  ,  faute

de concentration , toutes ses

actions échouèrent   devant

une muraille défensive bien

regroupée autour du longi-

ligne  gardien   Moussaou .   à

la  65 minutes, et  pour  don-

ner plus de mordus  a l’at-

taque  Benyelles  dont son

baptême de feu a domicile   a

été  mal négocié  a incorpore

Benai a la  place   de  Ouz-

nadji   Et  Djadiat  a la  place

de   Laabani   mais  aucun

changement  n’a été  opéré et

ce , jusqu’a   ce que  l’arbitre

de la rencontre désigna  les

vestiaires            Belhadj  B

Résultats des rencontres  de la 16ème journée du championnat

Mobilis de Ligue 2 – Catégorie SENIORS.
USM Bel-Abbès : 0 Paradou AC : 0

O. Médéa : 2 Addadi (53), Banouh (84) USMM Hadjout : 1 Zitouni (29)

MC Saïda : 1 Feghloul (52) MC El Eulma : 0

CABB. Arréridj : 1 Attafen (10)  Amel Boussaâda : 0

AS Khroub : 4 Dib (6), Brinis (29), Zelmi (49), Belhamri (65) OM Arzew : 1 Baouchi (77) 

JSM Béjaïa : 0 JSM Skikda : 2 Boulanceur (67), Cheniguer (69) 

CA Batna : 0 US Chaouia : 0

Samedi :

A Chlef : ASO Chlef CRB Aïn Fekroun
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LES SAN ANTONIO SPURS ONT FINI 

Le match : des Spurs à

réaction

Tout avait très mal com-

mencé pour les San Anto-

nio Spurs sur leur parquet

face aux Cleveland Cava-

liers. Sous l'impulsion du

duo JR Smith-Tristan

Thompson, les Cavs pla-

çaient deux accélérations

dès le premier quart-temps.

La première leur permettait

de mener 12-2 (5e) alors

que la deuxième creusait

quasiment un gouffre avec

un écart de 15 points (28-

13) à la dixième minute.

Heureusement, les Spurs

comptaient dans leurs

rangs un Tony Parker tou-

jours en grande forme.

Avec 18 points en première

mi-temps, le meneur fran-

çais gardait, quasiment à lui

seul, San Antonio dans le

match. Grâce à la perfor-

mance de TP, les Spurs re-

venaient à six points à la

pause (50-44) alors que

Kawhi Leonard n'avait mar-

qué que quatre points, Tim

Duncan un seul et LaMar-

cus Aldridge aucun ! Peu

après le retour des ves-

tiaires, c'était au tour des

Spurs de monter en puis-

sance dans match déjà très

intense, marqué par de

nombreuses fautes offen-

sives et/ou loin du ballon.

Cleveland pensait avoir re-

pris le large dès les deux

premières minutes de cette

deuxième mi-temps (55-

46). Grossière erreur car

c'était le moment où Kawhi

Leonard décidait de se ré-

veiller. En l'espace de deux

minutes, il plantait sept

points et ajoutait deux re-

bonds pour un 11-0 des

Spurs qui leur donnait le

premier avantage du match

(57-55, 29e). Ensuite, ce fut

coup pour coup entre les

deux équipes qui termi-

naient le troisième quart-

temps avec un petit point

d'écart (73-72 en faveur des

Cavaliers) sur un buzzer

beater à trois points de Mat-

thew Dellavedova. Mais

une nouvelle fois, le début

de période était à l'avan-

tage des Spurs dans le qua-

trième quart-temps.

Rapidement, l'écart montait

à 10 points (85-75, 41e). Et

malgré la résistance des

Cavaliers jusque dans les

dernières secondes, San

Antonio gardait l'avantage

avec énormément de maî-

trise (99-95).

Les joueurs : Tony Parker

et Kawhi Leonard

Impossible de choisir un

joueur clé entre Tony Parker

et Kawhi Leonard pour les

Spurs mercredi soir. Le

Français a été l'élément qui

a maintenu les Spurs en vie

dans une première mi-

temps poussive en matière

d'adresse. D'ailleurs, en

cours de partie, alors que le

Français allait se replacer

pendant un temps mort,

Gregg Popovich l'interpellait

à plusieurs reprises avant

de capter son attention en

levant la main quasiment

comme un écolier. L'entraî-

neur des Spurs lui lançait

alors : «Tu fais un super

match.» Une réflexion à la-

quelle TP n'accordait pas

longtemps attention avant

de retourner au jeu. Parker

a conclu le match avec 24

points à 11 sur 18 au tir

ajoutant 3 rebonds, 1

passe. Son vis-à-vis Kyrie

Irving n'a inscrit que 16

points à 6 sur 17 au tir.

L'homme de la deuxième

mi-temps pour San Antonio

fut donc Kawhi Leonard,

couronné meilleur joueur du

monde par Charles Barkley

avant la partie. Avec ses 16

points, 7 rebonds et 3

passes dans la deuxième

moitié du match, il a pro-

pulsé les Spurs vers la vic-

toire, se signalant aussi par

un magnifique dunk après

avoir capté un rebond offen-

sif en très haute altitude. Il

a conclu le match avec un

double-double : 20 points et

10 rebonds.

L'autre Frenchie

Boris Diaw a connu une soi-

rée plus difficile que Parker.

L'intérieur, capitaine de

l'équipe de France, a no-

tamment commis deux

pertes de balle dans le pre-

mier quart-temps qui ont li-

mité son temps de jeu

ensuite. Il termine avec 9'57

de jeu, 2 points, 2 rebonds

et 1 contre.

VOLLEY  LIGUE A

LES LOS ANGELES CLIPPERS DOMINENT LE MIAMI HEAT 

Par éteindre Cleveland
Dominés en première mi-temps, les San Antonio Spurs ont renversé

la situation avec brio pour s'imposer contre les Cleveland Cavaliers

(99-95). Ils restent invaincus à domicile cette saison.

JO-WILFRIED TSONGA SORT FABIO FOGNINI 

Et accède aux demi-finales

Jo-Wilfried Tsonga s'est

hissé en demi-finales du

tournoi d'Auckland en l'em-

portant à nouveau en deux

sets, jeudi, face à Fabio Fo-

gnini jeudi (7-5, 7-6). Cela

faisait quatre ans que Jo-

Wilfried Tsonga ne s'était

pas aligné dans un tournoi

ATP en préparation à

l'Open d'Australie. Après un

passage réussi à Doha, où

il s'est imposé en 2012, le

Manceau a posé ses va-

lises à Auckland, en Nou-

velle-Zélande, pour le

moment avec réussite. Le

dixième mondial peut déjà

être content de ne pas avoir

fait le chemin pour rien en

battant deux joueurs du Top

50 : Philipp Kohlschreiber

(N.34) mercredi (6-3, 6-4) et

surtout Fabio Fognini

(N.21) ce jeudi (7-5, 7-6).

Le voici en demi-finales du

tournoi ATP 250 d'Auckland

où il affrontera l'Espagnol

Roberto Bautista Agut sa-

medi, vainqueur pour sa

part de l'Américain John

Isner (7-5, 2-6, 6-3). De

quoi le rassurer après une

nouvelle alerte physique cet

hiver. Tsonga avait été en-

core subi une contracture à

l'avant-bras droit, suite aux

tournois d'exhibition joués

en IPTL fin décembre et à

Abou Dabi tout début jan-

vier. Un mauvais souvenir

visiblement loin de lui au-

jourd'hui. Avec 12 aces, un

service impeccable avec

84% de réussite derrière sa

première balle et une seule

alerte à écarter, Tsonga a

été très solide sur ses

mises en jeu. Il aurait pu

être plus efficace en

convertissant plus de balles

de break... Une seule

convertie a toutefois été

suffisante pour empocher le

premier set, avant de confir-

mer son avance dans le jeu

décisif de la deuxième

manche. Une victoire qui

fait donc aussi du bien au

moral, le Français alignant

une 4e victoire face à l'Ita-

lien en 4 matches. Une

réussite qu'il connait aussi

face à Bautista, battu deux

fois sur deux l'an passé à

Montréal et Bercy.       E.S

Poitiers cède à Paris, Sète leader
Paris a dominé Poitiers,

privé de nombreux ca-

dres (3-0), mercredi

dans sa salle Charpy

pour le compte de la 12e

journée de Ligue A. Sète

est seul leader après sa

victoire (3-1) face à

Nantes. Pour la reprise

de la Ligue A après plus

de trois semaines de

trêve, entre fêtes de fin

d'année et Tournoi de

qualification olympique,

Poitiers, décimé, n'a pu

l'emporter à Paris, mer-

credi soir lors de la 12e

journée. Les Poitevins,

privés de deux de leurs

récep t i onneu r -a t t a -

quants, Bojan Janic

(fracture de la main) et

Eldin Demirovic (fracture

de la cheville, absent

jusqu’à la fin de la sai-

son), et de leur pointu

cubain Raydel Poey Ro-

mero (suspendu),

n'avaient pas les armes

pour battre le Paris Vol-

ley dans sa salle Charpy

(3 sets à 0, 25-22, 25-19,

25-18). «Dans la confi-

guration actuelle, on

n'avait rien à perdre, a

expliqué Vincent Duha-

gon, le capitaine de Poi-

tiers, sur L'Equipe 21. On

a explosé sur la fin parce

que la qualité de service

de Paris est assez re-

marquable. On va faire le

dos rond en attendant

que ça passe.» Le Paris

Volley passe de la 11e à

la 7e place au classe-

ment de la Ligue A, Poi-

tiers perd un rang (4e).

Sète seul leader en at-

tendant le verdict

Sète a battu Nantes 3

sets à 1 (23-25, 25-13,

25-16, 25-17) et devient

le seul leader du Cham-

pionnat, devant Chau-

mont, pourtant vainqueur

à Cannes (3-1). L'Arago

attend le verdict de la

commission d’appel de

la DNACG qui doit sta-

tuer sur le retrait de qua-

tre points infligé par la

CACCP mi-décembre.

Thibault Rossard et

Franck Lafitte, les deux

Bleus de retour du TQO,

se sont illustrés avec 25

points pour le premier et

12 pour le second. Chau-

mont est reparti du bon

pied après une fin d'an-

née marquée par trois

revers d'affilée en battant

Cannes (26-24, 21-25,

25-20, 25-12), et retrou-

vera Sète ce week-end

pour la 13e journée.

Parmi les autres

matches de la soirée,

Tours a battu Ajaccio 3-0

(25-23, 25-22, 25-16),

Nancy s'est incliné à

Beauvais 3-1 (21-25, 25-

19, 25-21, 25-18) dans le

duel des mal classés et

Toulouse a corrigé Lyon

3-0 (27-25, 25-16, 25-

19).

Les Los Angeles Clip-

pers, qui passaient un

vrai test à domicile face à

Miami, ont remporté une

dixième victoire consécu-

tive malgré l'absence de

DeAndre Jordan à l'inté-

rieur (104-90). La maî-

trise collective a fait la

différence. Forts d'une

série de neuf succès

consécutifs, les Los An-

geles Clippers savaient

qu'ils ne seraient pas pris

au sérieux tant qu'ils

n'auraient pas affronté

une équipe au bilan su-

périeur à la barre symbo-

lique des 50% de

victoires. La réception du

Miami Heat mercredi soir

constituait une première

occasion, que les

hommes de Doc Rivers

n'ont pas manquée. Do-

minés à la pause (45-52,

24e), ils ont finalement

profité d'un troisième

quart à sens unique (34-

17) pour remporter un

dixième succès de rang,

meilleur série en cours

en NBA (104-90). Plus

satisfaisant encore, les

Clippers sont parvenus à

renverser les Floridiens

sans leurs deux inté-

rieurs titulaires. Blake

Griffin, blessé, a été re-

joint sur le banc par

DeAndre Jordan, ma-

lade. Un événement en

NBA puisque le pivot affi-

chait la plus longue série

en cours de matches

consécutifs joués en

NBA.L'absence de Jor-

dan a été parfaitement

compensée par l'activité

de Cole Aldrich, qui a

prouvé en 24 minutes

qu'il était capable d'assu-

mer l'intérim. Il a d'ail-

leurs terminé meilleur

marqueur des siens (19

pts à 7/14) pendant que

Chris Paul s'est chargé

de distribuer le jeu (15

pts, 12 pds). En face,

Geral Green (19 pts) et

Dwyane Wade (16 pts, 8

rbds) ont été les plus en

vue. Pas assez en re-

vanche pour masquer les

24 pertes de balle collec-

tives. Un total catastro-

phique, record de saison,

qui a anéanti tout espoir

de victoire. Du coup, le

Heat (22v-17d) ne profite

pas de la défaite d'In-

diana à Boston et de

celle d'Atlanta à Char-

lotte pour revenir à hau-

teur des Hawks,

quatrièmes de la Confé-

rence Est (23v-16d). Les

Clippers (26v-13d), eux,

sont tranquillement ins-

tallés à la quatrième

place de la Conférence

Ouest, synonyme

d'avantage du terrain au

premier tour des play-

offs, et peuvent espérer

revenir sur l'Oklahoma

City Thunder, qui comp-

teur deux victoires de

plus (28v-12d).

Et signent une dixième victoire

consécutive
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UN MATCH NUL (3-3)

Pour Arsenal, c’est un

match nul au goût de dé-

faite. Menés au score deux

fois par Liverpool à Anfield

pour le compte de la 21e

journée de Premier League

(doublé de Roberto Fir-

mino), les Gunners ont

trouvé les ressources pour

revenir et prendre l'avan-

tage (but d’Aaron Ramsey

et doublé d'Olivier Giroud)

avant de céder à l'entame

des arrêts de jeu sur un but

plein d’opportunisme de

Joe Allen (3-3). Une mau-

vaise opération pour le club

londonien qui ne profite pas

du nul de City contre Ever-

ton (0-0) et voit Leicester,

victorieux face àTottenham

(0-1), revenir à égalité de

points en tête du classe-

ment. La soirée d’Arsenal

s’est terminée comme elle

avait commencé : piteuse-

ment. Bousculés par le

pressing intense des

joueurs de Jürgen Klopp,

les Gunners n’ont pas mis

longtemps à céder. La faute

à un Roberto Firmino en

état de grâce durant la pre-

mière période. Souvent dé-

cevant cette saison, le

Brésilien avait sorti les

crocs mercredi soir. D’une

première frappe puissante

du gauche, le Sud-Améri-

cain a libéré Anfield (1-0,

10e). Quelques minutes

plus tard, et malgré l’égali-

sation d'Aaron Ramsey (1-

1, 14e), l’ancien joueur

d’Hoffenheim a remis ça en

signant un véritable chef

d’œuvre (2-1, 19e). Un mis-

sile longue distance (28

mètres) en pleine lucarne.

Dans le dur, les hommes

d’Arsène Wenger sont par-

venus à égaliser grâce à

une déviation subtile d’Oli-

vier Giroud sur corner (2-2,

26e). Une première période

d’une intensité incroyable

où Arsenal a converti ses

uniques occasions pour ne

pas se faire décrocher. 

Giroud s’est arraché,

mais Liverpool avait du

cœur

Pas aidé par les mauvais

choix de Theo Walcott, Oli-

vier Giroud a ensuite trouvé

le moyen de placer les Gun-

ners devant au tableau d'af-

fichage. Contrôle orienté

plein de sang-froid, frappe

enchaînée en pivot, l’atta-

quant tricolore s’est illustré

en signant son 12e but de

la saison en Premier

League (3-2, 55e). Ça n’a

pas suffi. Pourtant, Arsenal

a tout fait à l’endroit en se-

conde période. Défense

plus solide, milieu plus

compact, les Londoniens

ont même semblé contrôler

les débats pendant un

temps. Et puis, ils ont cra-

qué. Comme souvent. Dans

les dernières minutes, alors

que la plupart des autres ré-

sultats leur étaient favora-

bles. Une déviation de

Benteke de la tête et une

reprise du plat du pied de

Joe Allen, qui venaient tous

les deux d’entrer en jeu, ont

fini par gâcher la soirée des

Canonniers (3-3, 90e). A

force de ne rien lâcher et de

se battre comme des morts

de faim, les Reds ont été ré-

compensés. Un point ob-

tenu avec le cœur, avec les

tripes. La joie des joueurs

de Liverpool contrastait

avec les mines déçues des

Londoniens. En une poi-

gnée de secondes, Arsenal,

qui est encore leader du

championnat d'Angleterre

au soir de cette 21e jour-

née, a transformé une

bonne opération en soirée

frustrante. Encore une fois.
E.S

Liverpool et Arsenal offrent un grand spectacle 
Rapidement menés au score, les Gunners ont bien cru tenir une très précieuse

victoire jusqu'à l'entame des arrêts de jeu, grâce notamment à un doublé d'Olivier

Giroud. Mais Joe Allen a égalisé (90e) et Arsenal, qui reste leader, a lâché deux

points précieux dans la course au titre.

GERVINHO, MARSEILLE, MONACO, GOUFFRAN

Les 14 infos mercato qui

vous ont échappé hier
Marseille suit Gervinho et

voudrait faire revenir Thau-

vin, Odegaard n'ira pas àLi-

verpool : tout est dans notre

bulletin transferts de hier

Marseille sur Gervinho ?

Selon Sport Mediaset, l'OM

chercherait à recruter Ger-

vinho. La concurrence est

grande sur ce dossier puis-

quePorto et un club chinois

tenteraient également de

séduire l'Ivoirien. Mais l'OM

serait en pole. 

Falcao devait revenir à

Monaco cet hiver, Vasi-

lyev ne ferme pas la porte

Le vice-président de l'AS

Monaco est revenu sur le

cas de Falcao lors d'une

conférence de presse jeudi.

Le Colombien devait revenir

sur le Rocher pour la se-

conde partie de saison

selon Vasilyev : "La pre-

mière idée était qu’il re-

vienne à Monaco pour jouer

cette deuxième partie de

saison. Il est venu chez

nous, il a fait un bilan avec

les médecins. Malheureu-

sement, il est blessé. On a

pris la décision : c’est mieux

qu’il reste dans son club à

Chelsea." Le dirigeant de

l'ASM a aussi évoqué l'ave-

nir de Falcao à Monaco,

laissant la porte ouverte à

un possible retour. 

Thauvin prêté à l’OM ?

Lequipe.fr annonce ce

jeudi que Florian Thauvin

pourrait revenir à Marseille

cet hiver sous forme de

prêt. Alors qu'il joue très

peu en Angleterre, le milieu

offensif aimerait rejoindre

son ancien club. Les Mag-

pies devaient donner leur

réponse dans la journée,

sans suite. 

Pato vers Chelsea ?

Le Telegraph annonce que

l'attaquant brésilien devrait

s'engager en faveur des

Blues. L'agent de Pato a de

son côté annoncé sur

ESPN Brésil que le club de

Roman Abramovich avait

proposé un salaire de 2.3

millions d'euros annuels au

joueur qui a accepté. Le

transfert devrait se conclure

aux alentours de 13.2 mil-

lions d'euros. 

Antonetti confirme l'inté-

rêt du LOSC pour Gouf-

fran

En conférence de presse,

Frédéric Antonetti a re-

connu que Yoan Gouffran

faisait partie des joueurs

pistés parLille pour renfor-

cer son attaque. "Gouffran

fait partie des joueurs qui

peuvent nous intéresser, a

déclaré l'entraîneur du

LOSC, même s'il ne joue

plus avant-centre."  An-

noncé sur le départ cet

hiver, João Moutinho de-

vrait finalement rester à Mo-

naco selon L'Equipe. Le

milieu portugais aurait fait

part de son intention de res-

ter à l'ASM jusqu'à la fin de

la saison "pour ne pas pren-

dre le risque d'un change-

ment de club à quelques

mois de l'Euro", indique le

quotidien sportif. 

Monaco discute pour un

transfert d'El Shaarawy

Vadim Vasilyev, vice-prési-

dent de l'AS Monaco, a pro-

fité de la présentation de

son nouvel attaquant, Va-

gner Love, pour s'exprimer

sur la situation d’El Shaa-

rawy : "On avance actuelle-

ment sur le dossier El

Shaarawy avec un grand 

club italien." 

Debuchy ne s’est pas dé-

cidé pour Aston Villa

Les Villains ont proposé un

prêt à Arsenal pour Mathieu

Debuchy. Le latéral hésite

toutefois à rejoindre Aston

Villa selon RMC. Leverku-

sen est également sur le

coup. 

Slimani dans le viseur de

MU

Le tabloïd britannique The

Sun affirme que Manches-

ter United a observé Islam

Slimani à plusieurs reprises

ces deux derniers mois.

L'attaquant algérien, âgé de

27 ans, a inscrit 13 buts en

16 matches avec le Spor-

ting cette saison. Sa valeur

est estimé à 12 millions de

livres (15,8 millions d'euros)

selon The Sun. 

Sané : Bordeaux veut un

transfert sec

Bordeaux n'a pas encore

trouvé d'accord avec Aston

Villa pour Lamine Sané, en

contacts avancés avec le

club anglais. Selon

L'Equipe, les dirigeants des

Girondins ont refusé une

proposition de prêt assorti

d'une option d'achat pour

leur défenseur. Ils vou-

draient un transfert sec. 

Le Bayern va discuter

avec Götze

Cité par Sky Sports, Mat-

thias Sammer a indiqué que

des discussions étaient pré-

vues prochainement entre

le Bayern et Mario Götze,

où l'international allemand

est sous contrat jusqu'en

juin 2017. "Nous devrons

nous asseoir ensemble

dans les prochains mois et

discuter de la situation", a

expliqué le directeur sportif

du FCB. Götze est notam-

ment convoité par Liver-

pool. 

Romao devrait rester à

l'OM

Annoncé sur le départ,

Alaixys Romao a finalement

décidé de terminer la sai-

son à l'OM selon L'Equipe.

Le milieu défensif marseil-

lais était pourtant très

proche d'un départ à Al Ahli.

Un accord avait même été

trouvé entre les deux clubs

pour une indemnité com-

prise entre 500.000 et 1 mil-

lion d'euros.                 E.S

SANS BRILLER MAIS BIEN AIDÉ PAR DI MARIA

Le PSG a battu un Lyon vaillant (2-1)

Dans la douleur, le PSG

s'est débarrassé de Lyon

(2-1), en quart de finale

de la Coupe de la Ligue.

Les Parisiens ont été

confrontés à une équipe

lyonnaise qui a long-

temps fait jeu égal avant

de craquer avec les en-

trées d'Angel Di Maria et

de Lucas. Le PSG peut

encore dire un grand

merci à Angel Di Maria.

Comme au tour précé-

dent, l'Argentin est sorti

de sa boite pour déblo-

quer la situation pour le

PSG face à Lyon (2-1),

en quart de finale de la

Coupe de Ligue. Cette

fois-ci, il a récupéré le

ballon dans son camp

pour mener une contre-

attaque magnifique et of-

frir le deuxième but

parisien à Lucas (78e).

Un coup dur pour l'OL,

qui n'avait pas démérité

jusque-là et avait posé

quelques soucis aux Pa-

risiens. Avec une équipe

remaniée – sans Thiago

Silva, Thiago Motta, Ma-

tuidi, Di Maria ou Ibrahi-

movic au coup d'envoi -,

le champion de France

en titre est tombé sur une

formation lyonnaise bien

plus mordante qu'annon-

cée.Jean-Michel Aulas, le

président lyonnais, avait

glissé dimanche que l'OL

ferait l'impasse sur ce

choc pour se concentrer

sur le derby face à Saint-

Etienne dimanche en L1.

Si Lyon n'a pas aligné sa

meilleure équipe (Laca-

zette et Grenier étaient

sur le banc), les Gones

ont montré le visage par-

fait pour gêner ces Pari-

siens. 

Di Maria et Lucas libè-

rent le Parc

Avec un pressing haut,

une envie de tous les ins-

tants et la volonté de

construire, Lyon a posé

des soucis aux protégés

de Laurent Blanc. Ces

derniers ont même été

dominés dans la posses-

sion du ballon en pre-

mière période et ont

évolué souvent en

contre. C'est assez rare

pour le souligner. A la

pause, le nul n'avait clai-

rement rien d'illogique.

Lyon, qui a été récom-

pensé de ses efforts en

égalisant sur une belle

frappe de Tolisso (1-1,

42e), pouvait même être

frustré. Sur l'ouverture du

score d'Adrien Rabiot (1-

0, 17e), au terme d'une

action particulièrement

confuse dans la surface,

le ballon était en effet

sorti assez largement.

C'est finalement le banc

parisien qui a fait la diffé-

rence. Jusqu'à la 64e, le

trio offensif parisien, no-

tammentLavezzi et Ca-

vani, n'a pas montré

grand-chose. Mais avec

les entrées de Di Maria et

Lucas, Paris a en re-

vanche connu sa meil-

leure période. Et la magie

de l'Argentin a fait pen-

cher la balance pour

Paris. Son coup du som-

brero sur Ferri pour sortir

le ballon de son camp, sa

course folle pour remon-

ter tout le terrain et son

service parfait pour offrir

une balle de but imman-

quable à Lucas frôlent le

chef d'œuvre. Impuissant

devant tant de talent,

Lyon a bien tenté de réa-

gir avec les entrées de

Grenier et Lacazette, qui

aurait pu obtenir un pe-

nalty à la 84e. Mais cette

fois-ci, Paris n'a pas cédé

et signe une huitième vic-

toire de rang. Pour Lyon,

il y a des motifs de re-

grets mais aussi des

bonnes raisons d'espérer

après la bonne copie du

soir.                            E.S

Vendredi 15 et Samedi 16 Janvier 2016
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Deux oeuvres cinématographiques algériennes en lice 
FESTIVAL DE LOUXOR

Les films algériens « Rêveries de l’acteur solitaire » et « Fi rassi rond-point » (Dans ma tête un rond-point) prendront part à la
compétition officielle du 5e Festival du film africain de Louxor qui se tiendra du 17 au 23 mars prochain, a-t-on appris auprès

des organisateurs.
PAR R.C

En lice pour le « Grand prix

du Nil », « Rêveries de l’ac-

teur solitaire », nouvelle

oeuvre de Hamid Benamra

produite par « Nunfilm »,

se focalise sur les préoccu-

pations d’un acteur, ses

rêves, ses ambitions et sa

philosophie en suivant l’ac-

teur Mohamed Adar, per-

sonnage principal du film,

lors du montage d’une

pièce de théâtre.

Le film concourra dans la

catégorie long métrage de

fiction aux côtés de cinq au-

tres oeuvres comme « Affa-

mer votre chien » du

Marocain Hichem Lasri, «

Sans regret » de l’Ivoirien

Jacques Trabi, ou encore «

L’ombre de la folie » du

Malien Boubacar Gakou.

En lice pour le Grand prix

du long métrage documen-

taire, « Fi rassi rond-point »

de Hassen Ferhani est une

immersion dans l’univers

décalé des abattoirs d’Al-

ger, des lieux morbides, de

mort et de dur labeur trans-

formés minutieusement par

le réalisateur en un espace

empreint de musique, de

poésie, et d’amour et même

de philosophie.

Sorti en juillet dernier, « Fi

rassi rond-point » a déjà été

primé dans des festivals de

cinéma à Marseille, Ams-

terdam et Turin avant de re-

cevoir récemment deux

Tanit d’Or lors des 26ème

Journées cinématogra-

phiques de Carthage (Jcc)

et le Grand prix du docu-

mentaire du  6e Festival na-

tional du cinéma d’Alger

(Fica).

Dans cette catégorie 12 au-

tres films ont été sélection-

nés à l’instar de « Les 4 sai-

sons » du réalisateur Moha-

med Zran (Tunisie), « Le

chemin du pain » de Hi-

cham Elladaqi (Maroc), «

Devoir de mémoire » du

Mamadou Cissé (Mali) et «

La sirène de Faso Fani » de

Michel Zongo (Burkina

Faso), entre autres.

Cette 5e édition du festival

de Louxor qui accueil la

Côte d’Ivoire comme invité

d’honneur, à l’occasion du

cinquantenaire de la pre-

mière production cinémato-

graphique ivoirienne,

rendra également hommage

à la grande star égyptienne

Omar Sharif disparu en

juillet 2015, au critique ma-

rocain Mustapha El Mes-

naoui, disparu en novembre

2015 ainsi qu’au pionnier

du cinéma ivoirien Henry

Duparc disparu en 2006.

Fondé par l’auteur égyptien

Sayed Fouad en 2012, le

Festival africain du film de

Louxor vise à décentraliser

les manifestation culturelles

en Egypte et à soutenir le

cinéma africain en encoura-

geant la coopération et la

coproduction.

ORAN

Le chaâbi est « une musique nationale »

Le chaâbi est « une mu-

sique nationale », a  sou-

tenu l’interprète de ce

genre musical et membre

du projet « Patrimoine, pra-

tiques culturelles et artis-

tiques en mouvement » du

Centre de recherche en an-

thropologie sociale et cul-

turelle (CRASC).

Animant, jeudi à Oran, une

conférence sur « Les traces

du chaâbi en Algérie »,

Réda Doumaz a rejeté les

dires que la musique chaâ-

bie soit réduite à l’Algérois

soulignant « Alger, Koléa,

Médéa, Blida, Annaba,

Souk-Ahras, Mostaganem,

Bejaïa et Jijel ont été des

haltes dans l’histoire des

ancrages du chaâbi et de

ses secrets ».

« A ce jour, nous n’avons

qu’une variante anecdo-

tique d’une histoire bien

plus complexe », a-t-il

ajouté suggérant de remon-

ter aux racines de ce chant

populaire qui n’a pas fini

de livrer ses secrets.

Pour ce chanteur, le genre

chaâbi est le fruit d’un

amalgame de plusieurs fi-

liations depuis l’héritage

musical gréco-persan,

l’école classique arabe des

luthistes, l’école andalouse

de Zyriab, l’école maghré-

bine ancienne d’Ibn Baja

qui se déversa en gharnati,

sanaa, malouf, hawzi et

aroubi depuis la fin du

19ème siècle.

Par ailleurs, Réda Doumaz

a rappelé que le chaâbi a

produit de nouvelles sono-

rités et fait connaître et

aimer de grands poètes ma-

ghrébins, essentiellement

auprès des couches popu-

laires opprimées par le joug

colonial.

« Il est plausible d’asseoir

le chaâbi sur les apports

des traditions, des contes et

légendes, des pratiques

mystiques, des rites et

cultes, a-t-il encore souli-

gné ajoutant qu’il y a

d’abord le verbe et sa

forme de poésie d’expres-

sion populaire dans les

langues maternelles dite

melhoun.

Le chaâbi est une musique

vivante et ouverte, qui se

nourrit des apports de son

époque, de par la structure

de l’orchestre et aussi par

l’écoute et l’attention por-

tée aux £uvres des grands

centres de la production

musicale mondiale du mo-

ment.

Il puise aussi dans la hadra

des musiques confrériques

et toutes les formes musi-

cales maghrébines, a-t-il

ajouté.

Lors d’un débat riche et

fructueux, un autre cher-

cheur associé du CRASC,

Hadj Miliani a mis en

exergue l’importance histo-

rique du chaâbi qu’il consi-

dère comme « un marqueur

de notre identité nationale,

une musique nationale ».

Né en 1956 au sein d’une

famille de mélomanes dans

un quartier populaire où les

fêtes sont omniprésentes,

Reda Doumaz a choisi de

terminer ses études pour

devenir cadre supérieur

dans une entreprise natio-

nale, avant de se vouer to-

talement à sa passion. La

radio contribue à le faire

connaître dès 1985 et trois

enregistrements lui ont

valu la reconnaissance du

public.                        R.C

Musique – Kora Awards

– Algérie : Babylone 

nominé mais aussi…
Trois artistes accompa-

gnent le célèbre groupe

qui va être en compétition

dans la catégorie « Meil-

leur groupe de musique

traditionnelle » du Conti-

nent.

Loti Kanon, chanteur de

rap, et Saber Houari,

chanteur de musique

orientale, vont participer à

la compétition réservée

aux « meilleurs artistes

hommes ». Ils affronteront

l’artiste libyen, Ayman Al

Atar, le Tunisien Kafon et

l’Egyptien Tamer Hosny.

Dans la catégorie « Meil-

leur artiste africain pro-

metteur », c’est

Chamseddine Boudarraa

qui va représenter l’Algé-

rie. Ses concurrents sont

des artistes du Cameroun,

du Nigeria, de la Tanzanie,

du Gabon et de Madagas-

car.

De son côté, le groupe al-

gérien  »Babylone » parti-

cipe à la compétition du

Meilleur groupe africain

de musique traditionnelle

à côté ďautres groupes du

Botswana, de la Répu-

blique Démocratique du

Congo, de la Guinée, du

Bénin et de La Réunion.

Selon la PANA, les Kora

Awards 2016 seront mar-

quées aussi par d’autres

compétitions dont la Meil-

leure artiste féminine, le

Meilleur album, le Meil-

leur artiste de la diaspora.

En attendant, il y a lieu de

retenir que la liste des no-

minés pour le Meilleur ar-

tiste africain n’est jusqu’à

présent pas rendue pu-

blique.

Elle est la catégorie la plus

importante des Kora

Awards dont la valeur des

récompenses est estimée à

1 million de dollars amé-

ricains. Pour rappel, c’est

le 20 janvier que débute-

ront les votes pour dési-

gner les vainqueurs. Les

résultats seront donnés le

20 mars lors ďune céré-

monie organisée à Win-

dhoek, la capitale de la

Namibie.                    R.C
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L’INSTITUT FRANÇAIS
D’ORAN

CINÉ JEUDI - TIMBUKTU

JEUDI 21 JANVIER À 15H00
De Abderrahmane Sissako - Mauritanie / France - 2014 - 1h37’ Avec Ibrahim Ahmed dit Pino

et Toulou Kiki. Non loin de Tombouctou tombée sous le joug des extrémistes religieux,

Kidane mène une vie paisible dans les dunes, entouré de sa femme Satima, sa fille Toya 

et de Issan, son petit berger âgé de 12 ans.

OUEST-INFO LE 16/01/2016

Arrivage de 

machine traçeuse 

pour peinture 

routière, G.M et P.M,

pour toute commande 

tél au 0550708261

AVIS AUX A.P.C, AUX ENTREPRISES
ET AUX DIFFÉRENTS  UTILISATEURS

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DE TIPASA

DIRECTION DES EQUIPEMENTS PUBLICS

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL RESTREINT 

N°................/2015

NIF : 099842019001818

La Direction des Equipements Publics de la Wilaya de Tipasa lance un avis d'appel d'offres national restreint pour 

l'équipement de (03) lycées type 800/200 à :

- lycée DAMOUS - lycée NADOR - lycée SIDI RACHED

En lots séparés :

Lot n°01 : Mobiliers scolaires

Lot n°02: Mobiliers administrative

Lot n°03 : Equipments auditorium

Lot n°04 : Equipement de cuisine

Lot n°05 : Equipement de sport

Lot n°06 : Equipement informatique

Lot n°07 : Equipement techno-pédagogique

Les fournisseurs peuvent soumissionner pour un (01) ou plusieurs lots.

Les fournisseur intéressées par le présent avis d'appel d'offres national restreint , et disposant d'un registre

de commerce de Fabricant , Importateur , Grossiste spécialisées dans le domaine de fourniture de « mobiliers

scolaires, Administratif, Cuisine, Sport, Informatique et Techno-pédagogique » peuvent retirer le cahier des

charges auprès de la Direction des équipements publics de la wilaya de Tipasa„ Le cahier des charges doit être

retiré par le soumissionnaire ou son représentant dûment désigné. Dans le cas d'un groupement, le cahier des

charges doit être retiré par le mandataire ou son représentant dûment désigné.

La durée de préparation des offres techniques et des offres financières est fixée à quinze (15) jours à compter

de la date de la première parution de l'avis d'appel d'offres dans le Bulletin Officiel des Marchés de l'Opérateur

Public (BOMOP) ou la presse jusqu'à 12H00mn. Si cette date coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal,

la durée de préparation des offres sera prorogée jusqu'au jour ouvrable suivant.

La date de dépôt des offres est fixée au 15ème  jour, à compter de la date de la première parution du présent avis sur les

quotidiens nationaux, ou le B.O. M.O.P, jusqu'à 12 h 00 mn. Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal,

la date de dépôt des offres sera reportée au jour ouvrable suivant à la même heure 12 h 00 mn.

Les offres seront déposées à la DIRECTION DES EQUIPEMENTS PUBLICS DE LA WILAYA DE TIPAZA.CITE ADMINIS-

TRATIVE TIPAZA. Les offres doivent comporter une offre technique et une offre financière. Chaque offre est insérée dans

une enveloppe fermée et cachetée, indiquant la référence et l'objet de l'appel d'offres ainsi que la mention «offre technique

» ou «offre financière » selon le cas. Les deux enveloppes sont mises dans une autre enveloppe anonyme, comportant la

mention suivante :

A MONSIEUR LE DIRECTEUR DES EQUIPEMENTS PUBLICS

WILAYA DE TIPASA

SOUMISSION A NE PAS OUVRIR

APPEL D'OFFRES NATIONAL RESTREINT N° /2015 

PROJET : Equipement d'un lycée 800/ 200 à

- lycée DAMOUS - lycée NADOR - lycée SIDI RACHED

Lot n° + intitulé du lot

Les offres doivent être accompagnées des pièces suivantes :

A. L'offre technique:

Cahier des prescriptions spéciales signés ((remplie et signée et cachetés) ) - Cahier des d'instruction au soumissionnaire

((remplie et signée et cachetés) )- Déclaration à Souscrire ((remplie et signée et cachetés) ) -Statut éventuel de l'entreprise

(pour les sociétés commerciales)- Registre de commerce - Casier judiciaire —attestations fiscales et parafiscales(CASNOS

—CNAS) - Carte d'identification fiscale(NIF) - extrait de rôles net ou avec échéancier de l'année en cours- Déclaration de

probité ((remplie et signée et cachetés) )- Protocole d'accord (dans le cas d'un groupement d'entreprises)- Attestation de

dépôt des comptes sociaux en cas des sociétés commerciales -Références professionnelles de fournisseur - Bilans Finan-

ciers des trois (03) dernières Années. Chiffre d'affaires des trois dernières années justifié par le C20 délivré par les services

des impôts. Références professionnelles.- .

B. L'offre financière: 

-Lettre de soumission (paraphés, signés et cachetés)

-. Bordereau des prix unitaires (paraphés, signés et cachetés)

-Devis quantitatif et estimatif (paraphés, signés et cachetés)

Les offres resteront valides pendant une période équivalente à la durée de la préparation des offres augmentées de 03

mois à compter de la date de dépôt des offres.

Les soumissionnaires sont invités à assister à la séance d'ouverture des plis qui se fera le jour correspondant à la date de

dépôt des offres à 14 h00 mn au siège de la Direction des Equipements Publics de la Wilaya de TIPASA. Si ce jour coïncide

avec un jour férié ou un jour de repos légal, l'ouverture des plis sera reportée au jour ouvrable suivant à la même heure «

14 h00 mn »

N . B : Les pièces accompagnant les soumissions doivent être lisibles, en cours de validité.                      Directeur

OUEST-INFO LE 16/01/2016

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DE TIPASA

DIRECTION DES EQUIPEMENTS PUBLICS

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL RESTREINT 

N° /2015

NIF : 099842019001818

La Direction des Equipements Publics de la Wilaya de Tipasa lance un avis d'appel d'offres national restreint pour

l'équipement d'un lycée type 800 à AHMEUR ELAIN

En lots séparés :

Lot n°01 : Mobiliers scolaires

Lot n°02: Mobiliers administrative

Lot n°03 : Equipments auditorium

Lot n°04 : Equipement de sport

Lot n°05 : Equipement informatique

Lot n°06 : Equipement techno-pédagogique

Les fournisseurs peuvent soumissionner pour un (01) ou plusieurs lots.

Les fournisseur intéressées par le présent avis d'appel d'offres national restreint , et disposant d'un registre de commerce

de Fabricant , Importateur , Grossiste spécialisées dans le domine de fourniture de «Pour Lot N°01 ; 02 et 03 : mobiliers

scolaires, Administratif » - « pour Lot N°04 : Sport » - « pour Lot N°05 : Informatique » - « et pour Lot N°06 Techno-pé-

dagogique » peuvent retirer le cahier des charges auprès de la Direction des équipements publics de la wilaya de Ti-

pasa„ Le cahier des charges doit être retiré par le soumissionnaire ou son représentant dûment désigné. Dans le cas

d'un groupement, le cahier des charges doit être retiré par le mandataire ou son représentant dûment désigné.

La durée de préparation des offres techniques et des offres financières est fixée à quinze (15) jours à compter de la

date de la première parution de l'avis d'appel d'offres dans le Bulletin Officiel des Marchés de l'Opérateur Public

(BOMOP) ou la presse jusqu'à 12H00mn. Si cette date coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée

de préparation des offres sera prorogée jusqu'au jour ouvrable suivant.

La date de dépôt des offres est fixée au 15eme jour, à compter de la date de la première parution du présent avis sur

les quotidiens nationaux, ou le B.O. M.O.P, jusqu'à 12 h 00 mn. Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de

repos légal, la date de dépôt des offres sera reportée au jour ouvrable suivant à la même heure 12 h 00 mn.

Les offres seront déposées à la DIRECTION DES EQUIPEMENTS PUBLICS DE LA WILAYA DE TIPAZA.CITE AD-

MINISTRATIVE TIPAZA. Les offres doivent comporter une offre technique et une offre financière. Chaque offre est in-

sérée dans une enveloppe fermée et cachetée, indiquant la référence et l'objet de l'appel d'offres ainsi que la mention

«offre technique » ou «offre financière » selon le cas. Les deux enveloppes sont mises dans une autre enveloppe ano-

nyme, comportant la mention suivante :

A MONSIEUR LE DIRECTEUR DES EQUIPEMENTS PUBLICS

WILAYA DE TIPASA

SOUMISSION A NE PAS OUVRIR

APPEL D'OFFRES NATIONAL RESTREINT N°           2015

PROJET : l'équipement d'un lycée type 800 à AHMEUR ELAIN

Lot n° . + intitulé du lot

Les offres doivent être accompagnées des pièces suivantes :

A.L'offre technique:

Cahier des prescriptions spéciales signés ((remplie et signée et cachetés) ) - Cahier des d'instruction au soumissionnaire

((remplie et signée et cachetés) )- Déclaration à Souscrire ((remplie et signée et cachetés) ) - Statut éventuel de l'en-

treprise (pour les sociétés commerciales)- Registre de commerce - Casier judiciaire —attestations fiscales et parafis-

cales(CASNOS —CNAS) - Carte d'identification fiscale(NIF) - extrait de rôles net ou avec échéancier de l'année en

cours- Déclaration de probité (remplie et signée et cachetés) - Protocole d'accord (dans le cas d'un groupement d'en-

treprises)- Attestation de dépôt des comptes sociaux en cas des sociétés commerciales -Références professionnelles

de fournisseur - Bilans Financiers des trois (03) dernières Années. Chiffre d'affaires des trois dernières années justifié

par le C20 délivré par les services des impôts. Références professionnelles.- .

B.—L'offre financière:

- Lettre de soumission (remplie et signée)

-. Bordereau des prix unitaires (remplie et signée)

-Devis quantitatif et estimatif (remplie et signée)

Les offres resteront valides pendant une période équivalente à la durée de la préparation des offres augmentées de 03

mois à compter de la date de dépôt des offres.

Les soumissionnaires sont invités à assister à la séance d'ouverture des plis qui se fera le jour correspondant à la date

de dépôt des offres à 14 h00 mn au siège de la Direction des Equipements Publics de la Wilaya de TIPASA. Si ce jour

coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, l'ouverture des plis sera reportée au jour ouvrable suivant à la

même heure « 14 h00 mn »

N. B : Les pièces accompagnant les soumissions doivent être lisibles, en cours de validité.                     Directeur

OUEST-INFO LE 16/01/2016

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

WILAYA DE MASCARA 

DAIRA DE AOUF

COMMUNE DE AOUF

AVIS d'appel d'offre restreinte NO1-2016
Conformément aux dispositions du décret présidentiel n° 15/247 du 16/09/2015 portant la réglementation des

marché Publics et des délégation du service public , Le président de l'assemblée populaire communale de AOUF

lance avis d'appel d'offre restreint Pour la réalisation de projet : REALISATION D'UN RESEAU D'AEP AU

DOUAR SKARNA ET MKADIM + BACHE DE STOCKAGE DE 50 M3- COMMUNE DE AOUF .

Les entreprises intéressées par la présente avis sont invitées à retire Le Cahier des charges auprès de secré-

tariat général de la Commune contre paiement de 1.000.00 DA

DOCUMENT DE L'OFFRE DOSSIER DE CONDIDAT: 

•Déclaration de candidature dument remplit signer et parafe selon le modèle ci-joint

•Déclaration des Probité dument remplit signer et parafe selon le modèle ci-joint

•Copie du statut de l’entreprise.

DOCUMENT DE L'OFFRE TECHNIQUE 

- le présent cahier des charges dument remplit signer et parafe selon le modèle ci-joint

-La déclaration à souscrire dument remplit signer et parafe selon le modèle ci-joint.

- Liste des moyens humains à mettre dans le cadre du présent projet avec diplôme déclaré par cnas .

- Liste des moyens matériels mis a la disposition projet (des cartes grises + assurances et rapport d'expertise

ou factures d’achat)

-Une copie du certificat de qualification et classification professionnelles en HYDRAULIQUE. Catégorie 4 et plus

- Une copie de la carte fiscale NIF

- Les bilans financiers des trois (03) dernières années

- Attestations de bonne exécution des travaux réalisés (domaine AEP).

-Dépôt des comptes sociaux

- Planning des travaux

Note : tous les pièces photocopie doit être clair

DOCUMENT L'OFFRE FINANCIERE:

•La lettre de soumission selon modèle ci joint dument remplit signer et parafe selon le modèle ci-joint.

•Le bordereau des prix unitaires dûment remplit signé par le soumissionnaire.

•Le devis quantitatif - estimatif de l'offre dûment remplit signé par le soumissionnaire.

-enveloppe fermée et cachetée doivent être déposées en 03 exemplaires photos copies à l'adresse suivante : 

- LE PRESIDENT DE L'APC DE AOUF WILAYA DE MASCARA

.L'un contenant dossier de candidat et l'autre contenant L'offre technique et l'autre contenant L'offre financière.

L'enveloppe extérieure doit être anonyme et ne porte que la mention suivante

- AVIS d'appel d'offre restreinte NO1 

: REALISATION D'UN RESEAU D'AEP AU DOUAR SKARNA ET MKADIM AVEC BACHE DE STOCKAGE-

DE 50 M3.

AOUF

-NE PAS OUVRIR QUE PAR LA COMMISSION D'OUVERTURE DES PLIS ET D'EVALUATION DES OFFRES.

- La date limite de dépôt des offres est fixée a 15 jours a partir de la 1ère date parution du présent avis d'appel

d'offre dans la presse nationale a 12 :00 h

- L'ouverture des plis sera le dernier jour du dépôt des offres à 14.00h  au siège de l'APC de AOUF.

Les soumissionnaires sont invités à assisté à l'ouverture des plis

-Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pondant une durée égale a la durée de préparation

des offres Augmentée de 03 mois.                                                                                                          LE P/APC
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BEAUTÉ

Préparation

Mascara, à chaque brosse son effet
Cheveux blonds et châtain clair, 

comment raviver votre couleur naturelle?

Poulet aux olives oriental

Ingrédients / pour 5 personnes
1 poulet

250g d'olives dénoyautées

1 oignon haché

1 gousse d'ail

2 cuillères à soupe d'huile d'olive kabyle

1 cuillère à café de cannelle

1 cuillère à café de gingembre moulu

1 cuillère à café de poudre de piment

rouge

persil

safran

sel, poivre

Hacher les oignons et l'ail et le persil pour en faire

une purée, faire mariner le poulet la veille ou

quelques heures avant dans une préparation : oi-

gnon, ail, épices et persil.

2 Dans un faitout, chauffer l'huile d'olive kabyle et

mettre la préparation avec le poulet et laisser cuire

pendant 10 à 15 minutes, ensuite mettre 1/2 l

d'eau. Poser un couvercle et laisser cuire en re-

muant de temps en temps pendant 30 minutes.

3 Retirer le poulet et l'égoutter, l'enduire de beurre

et le passer au four pour qu'il soit doré. Pendant ce

temps réduire le feu de la sauce.

4 Faire bouillir les olives 2 fois de suite pour enle-

ver l'amertume et les incorporer dans la sauce et

laisser sur le feu afin qu'elle s'épaississe.

Pour finir

Une fois le poulet doré le mettre dans un beau plat

et verser la sauce dessus.

On trouve également des brosses de

mascara incurvées pour imiter à la per-

fection les contours de l’œil, elles épou-

sent parfaitement la forme naturelle

des cils, pour les recourber et leur offrir

une extension maximale jusqu’au coin

de l’œil. On peut également les retour-

ner et utiliser le côté bombé pour aug-

menter le volume. Elles comblent

toutes les attentes des cils trop droits

ou trop raides.

Je veux des cils recourbés, volumineux et longs :
Préférez des mascaras à double usage c’est à dire avec en premier lieu une brosse qui

dépose une base blanche qui protégera votre cil tout en créant un effet amas. Puis

posez le mascara de votre choix, la base aura servit de “gainant” de cil ainsi que de vo-

lumateur.

J’en ai marre des paquets !
Pour un regard naturel sans effets particuliers, il existe des brosses anti-paquets breve-

tées, qui contiennent 3 poils par cil, le produit est déposé sans en manquer aucun, les

sépare simplement et proprement et  leur donne le plein de volume sans grumeaux.

Et les cils inférieurs ?
Attention aux grosses brosses qui risquent de vous laisser de la matière sur la peau !

Optez plutôt pour les plus petites destinées à cet usage.

Dernier conseil : Rien ne sert de superposer plusieurs mascaras pour avoir tous les ef-

fets en même temps puisque généralement un effet annule l’autre et ne vous fiez pas

aux pubs, le mannequin a généralement de faux cils…Sans oublier Mr Photoshop ! 

SUITE ET FIN

Les cheveux blonds et châtains clair, bien que beaux et

soyeux en apparence, restent problématiques à entretenir

de par leur nature ultra-sensible qui les rend perméables

à toutes sortes d’agressions extérieures. Pollution, UV,

tabac, calcaire, matières chimiques, votre belle crinière

cède rapidement face à ses assaillants, se fragilise et

perd sa belle couleur.

Afin de raviver votre blond ou châtain clair ternis par les

éléments de la nature, et avoir des cheveux en pleine

forme, Paperbagg, vous a concocté ses meilleures as-

tuces pour retrouver la jolie couleur de votre enfance.

Le lavage :
Préservez votre couleur d’origine en optant pour des

shampoings doux aux vertus anti-oxydantes et nourris-

santes à base de germe de blé, de tournesol ou de camo-

mille. Vous trouverez sur le marché local, différentes

marques proposant des shampoings et après shampoings

à base de camomille, de miel ou de jaune d’œuf, ingré-

dients connus pour leurs vertus protectrices, qui apporte-

ront à vos cheveux éclat et brillance mais surtout vous

permettront de garder votre couleur en y apportant par-

fois quelques jolis reflets.

Place aux soins :
Masque réparateur pour cheveux blonds et châtain clair

N’oubliez pas de bichonner vos cheveux en appliquant

toutes les deux semaines un masque fait maison. Pour

cela vous aurez besoin de :

Camomille

Citron

Miel

Huile d’amande douce ou huile d’olive

Un jaune d’œuf

Mélangez ces ingrédients pour obtenir une mixture ho-

mogène. Appliquez la sur vos cheveux laissez poser du-

rant une heure au minimum. Optimisez l’effet de ce

masque en enroulant vos cheveux dans une serviette

chaude. La chaleur permettra au soin de pénétrer la fibre

plus facilement et catalysera son action.

Le miel et la camomille aideront vos cheveux châtains à

blonds à garder leur couleur tout en les nourrissant et

leur apportant brillance et douceur.

Astuces de mamie :
* Petite astuce héritée de nos mamies, après votre sham-

poing, rincez une dernière fois vos cheveux avec de

l’eau infusée à la camomille, cette dernière connue de-

puis des siècles pour ses vertus éclaircissantes, est l’in-

grédient PARFAIT pour garder votre joli blond naturel.

Pour préparer cette infusion: faites chauffer de l’eau et

ajoutez-y les fleurs de camomille, une fois que eau est

tiède rincez avec vos cheveux une dernière fois.

* Le Henné ravive en un rien de temps les blonds ternes,

à utiliser en très petites quantités pour booster vos reflets

sans les faire virer au roux.

La recette : dans de l’eau minérale tiède, diluez une cuil-

lère à soupe de henné blond, quelques gouttes d’huile

sèche et un peu de shampoing. Faites mousser, avant de

laisser poser sur vos cheveux pendant 5 minutes, puis re-

faites un autre shampoing.

La Protection :
En été comme en hiver, les cheveux blonds et châtain

clair restent extrêmement sensibles aux effets néfastes

des UV. Nous vous conseillons donc de vous munir de

produits de soins spéciaux anti-UV à utiliser durant toute

l’année, et d’adopter une routine capillaire durant l’été

pour éviter que votre belle crinière ne ternisse ou s’as-

sèche. Apprenez en plus sur la protection solaire pour

cheveux dans notre article  « Protection anti UV pour

Cheveux »
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Comment stopper naturellement un herpès labial en une nuit ?
L’herpès labial est une infection qui se produit à cause du sim-
ple virus de l’herpès, qui est un virus très contagieux car il se
propage facilement dès lors qu’on entre en contact avec une

plaie active.
L’infection provoque de petits ampoules douloureuses, commu-
nément appelées boutons de fièvre, et qui, en plus d’être ines-

thétiques, peuvent se transmettre facilement par simple
contact de la peau.

Quel est la cause de l’herpès labial ?
Cette infection, localisée autour de la bouche, est causée par
le virus de l’herpès, qui a tendance à infecter toutes les per-

sonnes avant 20 ans.
Une fois que la personne a souffert d’une première infection, le
virus « s’endort » dans le tissus du visage et peut se réveiller
plus tard, provoquant alors de nouveaux boutons de fièvre.

Dans la plupart des cas, l’herpès labial est produit par le virus
de l’herpès simple de type 1 (VHS-1), qui est le plus facile à

combattre.Asuivre

Technique de relaxation pour concilier le sommeil plus facile-
ment

Avant de commencer
Etape 1. Choisissez un endroit où vous pouvez être tranquille

et loin des bruits, puis enfilez des vêtements confortables. Vous
pouvez aussi créer une atmosphère agréable en mettant de la

musique douce pour vous concentrer.
Etape 2. Vous pouvez faire ces exercices assis ou allongé, mais
toujours en tenant compte du fait que le confort est fonda-

mental et que votre posture ne doit pas être forcée.
Exercices :

• Nº1. Si vous préférez les faire debout, pliez les genoux et
écartez les pieds entre 20 et 30 centimètres. De cette ma-

nière, votre dos sera dans une position de repos.
Si, au contraire, vous préférez les faire assis, assurez-vous

d’appuyer votre tête sur le dossier du siège, car elle a besoin
d’être soutenue. 

• Nº2. Mettez l’une de vos mains sur l’abdomen et l’autre
sur la partie supérieure du tronc, entre la poitrine et le cou,
afin de mieux sentir les mouvements diaphragmatiques pen-

dant la respiration.
• Nº3. Avec les yeux fermés, inspirez profondément et
lentement, et imaginez le parcours de l’air à travers le corps.

• Nº4. Sentez l’air arriver dans l’abdomen avec votre
main. Essayez de retenir votre respiration pendant 3 ou 4 se-

condes.
• Nº5. Expirez en expulsant l’air lentement, tout en
comptant de cinq à zéro. Votre ventre revient à une position

de repos.
• Nº6. Répétez ces étapes pendant quelques minutes, en
vous concentrant sur chacun des mouvements. Petit à petit,

vous commencerez à sentir que votre corps entre dans un état
de relaxation.

.Asuivre

6 exercices de relaxation conseillés pour dormir tranquillement

OUEST-INFO LE 16/01/2016
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PUBLICITE
Pour toutes vos annonces contactez nous

à l’adresse suivante :
Villa  sis à  15, rue Sahel Ibn-Khalifa, Hay

El-Badr Sidi-Bel-Abbès 22000

Ouestinfo
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Tél /Fax : 048 75 20 05

Email : redaction@ouest-info.org       

Quotidien National D’information  

Premier quotidien indépendant de l’Algérie profonde

ANEP 31000584                                                     Ouest-Info le 16/01/2016

ANEP 31000611                                                   Ouest-Info le 16/01/2016

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

WILAYA DE SIDI BEL ABBES 

DAIRA DE SIDI ALI BOUSSIDI 

COMMUNE DE SIDI ALI BOUSSIDI

NIF : 0984220851139024

TEL ; 048.53.31.24

FAX  048 53 31 24

AVIS D' ATIBIBUTION PROVISOIRE D'APPEL 

D’OFFRE NATIONAL
Conformément aux dispositions du décret Présidentiel N°10-236

du 28 Chaoual 1431—correspondant au 7 octobre 2010, portant

à le réglementation des marchés publics modifié et complété , le

président de l’assemblée populaire communale de Sidi Ali Boussidi

porte à la connaissance de l’ensemble des soumissionnaires les

résultats de l’évaluation 

Le marché est attribué provisoirement comme suite :

Le soumissionnaire re-

tenu 

Intitulé des projets Montant de l’offre

en TTC (DA)

Montant de l’offre

après correction 

Délai 

d’exécution 

Motif de

choix 

AZZAZ DJILLALI

REHABILITATION ET REVETE-

MENT DE LA VOIRIE URBAINE

RUE MAI KOUIDER ET BOUD-

GHENE DJELLOUL 

9.547.159.05 DA 9.547.159.05 DA 03 mois 

Moins

disant 

Tout soumissionnaire contestant le choix opéré par la

commission des marchés peut introduire un recours dans

les dix  (10) jours à partir à la parution du présent avis

d’attribution provisoire du marché.

LE P/APC                                                                                                       

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

DIRECTION DE L’URBANISME D’ARCHITECTURE 

ET DE LA CONSTRUCTION

DE LA WILAYA DE SIDI BEL ABBES

N°91

2ème AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT

NIF : 41124000022199

La direction de l’urbanisme d’architecture et de la construction de la wi-

laya de Sidi Bel Abbes lance un 2ème avis d’appel d’offres restreint relatif

à la Réhabilitation de l'éclairage publique des axes : route de TENIRA

— route de TELAGH — route de BOUKKANIFIS et pénétrantes com-

mune : de SIDI  BEL ABBES lot Eclairage public »

Les entreprises ayant le certificat de qualification et classification pro-

fessionnelle catégorie II et plus en Travaux Publics comme activité

principale (code éclairage public) Peuvent retirer le cahier des charges

auprès de la DUAC.

Le dossier de la soumission  comprenant

1-L'offre technique : 

1-La déclaration à souscrire (selon modèle ci-joint) remplie et signée et

cacheté.

2-model  de déclaration de probité signé et cacheté.

3-Copie du registre de cornmerce 

4-copie de Certificat de qualification et classification professionnelle 

5-Extrait du Casier Jucliciaire en cours  de val idité 

6-copie d'attestation de mise à jour  CNAS en cours de validité.

7-Copie d'attestation de mise jour C.A S.N.O.S en cours de validité.

8- Copie d'attestation de mise à jour CACOBATH En  cours de validité

9-copie d'extrait de rôle apuré en cours de validité, ou échéancier de

paiement,

10-copie de la carte d'immatriculation  fiscale.

11. copie des attestations de bonne exécution des projets de même na-

ture délivrées par les maîtres d'outrages publics des 05 dernières an-

nées.

12 -Etat des Moyens humains encadrements déclarés  à la CNAS, à

mettre dans le projet avec Diplôme, justifié par l'état de mouvement des

salarier de l'année  précédente

13 -Etat de moyens rnatériels à mettre  dans le projet justifie par  copies

des factures d'achat et cartes grises avec contrats d'assurrances valides

ou copie du contrat de location notarié justifié avec copies des factures

d'achat et cartes grises  avec contrats c'assurance valides).

14- Planning (délai de réalisation des travaux).

'1-Copies des bilans fiscaux des trois dernières années (2012, 2013-

2014)  vise par les services des impôts

16 —Copies d'attestation de dépôt légal  des comptes sociaux et statut

pour les sociétés ( SARL, EURL, ou SPA) de l’année 2014

7-Numéro cl' identification fiscale 

2 — Offre Financière : •

1-La lettre de soumission remplie,  signée et datée (selon modèle ci-

joint)

2.•Bordereau des prix unitaires dûment rempli et visé,

3-Devis quantitatif et estimatif Dument rempli et visé,

Les offres placées dans deux enveloppes  distinctes, le tout dans une

enveloppe extérieure anonyme portant la mention « 2ème Avis D'appel

D'offres National  Restreint » « Soumission à ne pas ouvrir » Projet : Ré-

habilitation de l'éclairage publique des axes : route de TENIRA — route

de BOUKHANIFIS et pénétrantes commune de SIDI BEL

ABBES  lot : « Eclairage public »- 

Les offres seront  déposées au Bureau d’Ordre Général auprès de la Di-

rection de l’Urbanisme de l’Architecture et de la Construction de la wilaya

de Sidi Bel Abbes  rue El Moudjahid Menad Boulanouar HAI EL BADR 

NB : les offres adressées par voie postale ne seront pas acceptées 

La date de dépôt des offres est fixée le 15ème jour de la première paru-

tion de l’avis dans les

Quotidiens nationaux.  L'heure de dépôt des offres est fixée de 8h00 à

12h00.

- Si le jour de dépôt des offres et d’ouverture des plis coïncident avec

un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation sera pro-

rogée jusqu’au jour ouvrable suivant

La période de validité des offres est fixée par la durée de préparation

des offres augmentée de 03 mois.

Les soumissionnaires sont invités à assister à l'ouverture des plis (tech-

niques et financiers) qui aura

lieu le même jour à 14h00 au siège de la D.U.A.C de Sidi Bel Abbes.

Le Directeur
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20:45 20:10

23:15 22:55

23:3023:30

Belinda et moi

Rendez-vous en terre inconnue

On n'est pas couché

Scènes de ménages  

Marion et Cédric ont plein de projets, entre mariage, achat de leur studio

et aménagement de la terrasse commune de l'immeuble. De leur côté,

Liliane et José ont entamé une thérapie de couple. Toujours à la cam-

pagne, Emma et Fabien ne manquent pas d'occasions de se chamailler. 

Pendant des années, Jacqueline a tenu un salon de thé

avec son amie Marie-Louise, dont elle était insépara-

ble. Alors que celle-ci vient de décéder, Jacqueline ap-

prend la visite prochaine de Jean, le petit neveu de la

défunte, qui a hérité de son piano. 

Arthur part à la rencontre d'une communauté de Quechua,
des Amérindiens, habitant à 4 500 m d’altitude au cœur de
la cordillère des Andes, au Pérou. Dans les montagnes, Ro-
sauro, René et leurs familles, agriculteurs et éleveurs de
lamas et d'alpagas, vivent selon l’Ayni, l’entraide. 

13:00   : Journal  

13:20  : 13h15, le samedi...  

13:55   : Météo 2  

14:00  : Tout compte fait  

14:50  : Tout compte fait,

le supplément  

15:30  : Envoyé spécial le samedi  

17:10  : L'atelier déco  

18:45   : Mot de passe  

20:00   : Journal  

20:40  : Parents mode d'emploi  

20:46  : Image du jour du Dakar  

21:00   : Les années bonheur  

23:15   : On n'est pas couché  

13:30  : Les grands du rire  

15:10  : Un livre toujours  

15:15  : Les carnets de Julie  

17:15  : Personne n'y avait pensé !  

17:55   : Questions pour un super

champion  

18:45   : Météo des neiges  

20:00  : Météo  

20:05  : Tout le sport  

20:10   : Le journal du Dakar  

20:25   : Zorro  

20:55   : Le sang de la vigne  

22:30   : Météo  

22:35   : Soir 3  

22:55  : Belinda et moi  

09h00 : Bonjour d'algérie

10h30 : bassatine 

11h00 : Expression livre

12h25 : point culture 

12h45 : mawid zefafe

14h05 : nour el fadjr 

14h45 : haroudi

18h25 : il était une fois casbah

19h25 : santé mag 

20h00 : journal en arabe

20h45 : c'est son show

22h15 : studio live

23h45 : santé mag 

Des personnalités du monde politique, de la chanson,

du cinéma, de la littérature, du sport ou des médias se

succèdent sur le plateau pour évoquer leur actualité.

Après « Le Flop Ten » de la semaine qui pointe ceux

qui ont défrayé la chronique..

13:55   : Devenir lion  

14:20   : Les maîtres de l'eau  

15:20   : L'empire du système solaire  

16:15   : Terres de glace  

17:05   : Champions de France  

17:10   : Chine secrète  

18:05   : Les routes de l'impossible  

19:00  : On n'est pas que des cobayes !  

20:00   : Une maison, un artiste  

20:40  : Echappées belles  

22:10   : Le jardin des délices  

23:00  : L'oeil et la main  

23:30   : Rendez-vous en terre inconnue  

8:35   : Les p'tits cuistots  

08:40   : Les p'tits cuistots  

06:00  : M6 Music  

08:30 : M6 boutique  

10:45  : Cinésix  

10:55  : Drop Dead Diva  

12:40   : Météo  

12:45   : Le 12.45  

13:10  : Velvet  

17:50   : Cousu main  

19:45   : Le 19.45  

20:10  : Scènes de ménages  

20:55  : NCIS : Los Angeles  

12:50   : L'affiche du jour  

13:00   : Journal  

13:35   : Petits plats en équilibre  

13:45  : Au coeur des Restos du coeur  

16:05   : Voleuse d'enfant  

17:55  : 50mn Inside  

19:50  : Là où je t'emmènerai  

20:00   : Journal  

20:35  : Du côté de chez vous  

20:38   : Tirage du Loto  

20:45  : Nos chers voisins  

20:55   : Le grand concours  

23:30   : Le grand blind test  

L'animatrice accueille deux équipes de quatre personnalités sur le pla-

teau pour un blind test géant et totalement interactif. Pour ce nouveau

numéro, Dave, Joyce Jonathan, Olivier Dion et Amaury Vassili affron-

tent Anthony Kavanagh, Ariane Brodier, Artus et Waly Dia. 

Le grand blind test

C'est son show
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MOTS FLÉCHÉS HOROSCOPEN°1060

Solution 

des mots fléchés

N°1059

Solution N°995

SUDOKU

Jeu de  SUDOKU

N°994

BELIER

TAUREAU

GEMEAUX

CANCER

VIERGE

BALANCE

SCORPION

SAGITTAIRE

CAPRICORNE

VERSEAU

POISSON

LION
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disruptives qui agitent vos relations
avec vos proches !

Vous parvenez à reprendre le

contrôle de vos émotions et à

canaliser les énergies un peu 

Vous pourrez croquer la vie à

pleines dents, n'attachez pas

trop d'importance à des détails,

quand le fond des choses est sain.

Vous comprendrez plus facilement les

situations complexes qui vous envi-

ronnent.

Vous sentirez trop bien le

manque de sensibilité, vous

verrez enfin clair dans le jeu 

de certaines personnes. Vous bénéfi-

ciez d'un transit énergique, vous serez

décidé à améliorer votre intérieur...

Travaux en perspective !

Vous serez en train de semer

le grain pour une vie meilleure,

suivez le fil de vos pensées.

Voici le moment de vous octroyer du

vrai repos, de permettre à votre orga-

nisme de se régénérer dans la détente

la plus totale possible.

C'est le fait de passer de la

théorie à la pratique qui vous

donne le plus de satisfaction.

Les natifs de la fin du 3ème décan

réussissent à apaiser les conflits en

famille ou à résoudre une équation dif-

ficile concernant un proche !

Vous serez tout disposé à col-

laborer de façon constructive

pour le plaisir de vous sentir 

utile. Vous auriez raison de vous dé-

lasser et d'écouter davantage vos be-

soins de base sans fierté mal placée. 

Le calme qui règne en cette

journée est propice à des

mises au point indispensables. 
Les activités qui vous sortent de votre

quotidien sont idéales pour prendre

du recul. Elles vous rechargent en

énergie nerveuse.

Vous serez sur le devant de la

scène et n'aurez aucun mal à

convaincre les autres de 
collaborer avec vous. Évitez les dis-

cussions houleuses vous vident de

votre énergie. 

Vous n'aurez aucun mal à

vous mettre en avant et de

trouveret ensuite capter 
l'attention de votre auditoire. Si vous

vous isolez , vous vous priveriez de

satisfactions, vous avez besoin

d'échanges.

Votre foi en vos propres idées

vous rend têtu dans la bonne

direction !Voici qui laisse à 

prévoir des discussions intéressantes.

Les remises en question que vous

faites sont positives. 

Vos atouts d'endurance et de

force tranquille seront la

source de satisfactions dans 

Le climat de cette journée favo-

rise votre créativité. N'hésitez

pas à vous mettre au travail !
Vous dépensez votre énergie dans l'ac-

tion constructive, pensez à vous délas-

ser l'esprit pour préserver votre équilibre.

vos projets et leur peaufinement.

Votre énergie sera stable. Vous pour-

rez mener vos tâches à bout.

Vendredi 15 et Samedi 16 Janvier 2016



MARSEILLE

JAPON

Céline Dion perd son mentor

René Angélil, époux et im-

présario de la chanteuse

Céline Dion, est décédé jeudi à

Las Vegas, aux Etats-Unis, à

l'âge de 73 ans, a annoncé

l'artiste. « C'est avec une

profonde tristesse que nous

vous annonçons que René

Angélil est décédé » à son

domicile des suites d'un can-

cer, selon le message que Cé-

line Dion a fait publier sur son

site officiel. « La famille souhaite vivre le deuil en toute intimité », poursuit-elle.

Vingt- t ro is

(23) indivi-

dus dont deux

jeunes filles ont

été arrêtés par

les éléments de

la police judiciaire

de la Sûreté de la

wilaya d’Alger pour

formation d’une bande de

malfaiteurs ayant agressé les ha-

bitants du quartier Climat de France

(Bab El-Oued), a-t-on appris auprès de la cellule de communication de la Sûreté de wi-

laya. L’opération qui a duré plusieurs heures est intervenue suite à des appels de secours

lancés par des habitants du quartier dans la nuit de lundi à mardi vers 03:00 via le numéro

vert 15-48 pour demander une intervention des services de sécurité suite à des agressions

commises par des jeunes âgés entre 20 et 30 ans.Les malfaiteurs ont été arrêtés mardi

vers 14:00 par les services de sécurité qui ont récupéré une quantité de drogue (cannabis

et psychotropes), des sommes d’argent, des armes blanches prohibées, deux fusils de

chasse, des jeux pyrotechniques, des sabres et bombes lacrymogènes, selon la même

source. L’opération qui a été menée sur ordre du procureur de la République près le tri-

bunal de Bab El-Oued a été favorablement accueillie par les habitants du quartier.

Six hommes ont été blessés par balles dans la nuit de jeudi à ven-

dredi dans les quartiers nord de Marseille (Bouches-du-Rhône).

Les six victimes, dont deux sont «dans un état grave», ont été

transportées à l'hôpital, précise une source policière. Ils sont

âgés de 19 à 31 ans, selon le procureur de la République

de Marseille, Brice Robin.  L'agression s'est produite devant

une alimentation de nuit, dans une rue du 13è arrondis-

sement. Prévenue par les pompiers, la police départemen-

tale a trouvé sur les lieux 35 douilles, 26 de calibre 9mn et

9 de calibre 45mn, des traces de sang et de nombreux im-

pacts de balles. Après les tirs, des témoins ont vu des jeunes

partir à pied vers la cité Corot, une cité du 13ème arrondisse-

ment.La police judiciaire a été saisie de l'enquête. Les enquê-

teurs cherchent à savoir si ces agressions ont un lien avec l'homicide,

dans la nuit de mercredi à jeudi, d'un jeune homme tué par des tirs de

kalachnikov, premier règlement de compte de l'année à Marseille.

Six hommes blessés par balles

Une base de l'Union africaine attaquée par
le groupe armé Shebab dans le Sud

Quatorze personnes ont péri dans la nuit de jeudi à vendredi et 27 ont été blessées

au Japon dans la chute d'un autocar transportant de nombreux jeunes partis skier.

Il s'agit de l'accident le plus meurtrier de ces 25 dernières années dans l'archipel. Selon

le quotidien à grand tirage Yomiuri, c'est la première fois depuis 1990 qu'un accident

de car fait plus de 10 morts. Le véhicule, qui transportait 41 personnes de Tokyo vers

une station de la préfecture centrale de Nagano, a quitté la route de montagne près de

la ville touristique de Karuizawa, précise le porte-parole du gouvernement, Yoshihide

Suga. L'autocar descendait d'un col en pleine nuit au moment de l'accident, indique

un porte-parole de la police locale. Le ministère des Transports a lancé une enquête et

envoyé des inspecteurs sur place, et la police devrait mener des investigations auprès

de l'agence de voyage de Tokyo qui organisait ce séjour.

Un car transportant des jeunes tombe dans
un ravin, 14 morts

MORT À 73 ANS DE RENÉ ANGÉLILATTENTATS DE DJAKARTA 

Mandat d’arrêt contre un ex-rebelle du delta
du Niger

Un tribunal de Lagos a ordonné jeudi l’arrestation de Government Ekpemupolo,

un ancien chef de la lutte armée pour une meilleure redistribution des revenus

pétroliers du delta du Niger, accusé de vol et blanchiment d’argent d’un montant de

175 millions de dollars.« Un mandat d’arrêt a été délivré afin de l’obliger à compa-

raître devant la cour », a déclaré le juge Ibrahim Buba, de la Haute Cour fédérale, en

réponse à une demande du parquet.Surnommé « Tompolo », M. Ekpemupolo est un

des dirigeants les plus connus du Mouvement pour l’émancipation du Delta du Niger

(MEND), la région du sud du Nigeria d’où provient la majorité du pétrole du premier

producteur d’AfrIque.Il a mené de nombreuses attaques contre des installations pé-

trolières et des enlèvements de travailleurs du secteur, dans les années 2000, avant

que le gouvernement ne mette fin aux violences par le biais d’une amnistie en

2009.Quelque 30.000 rebelles ont bénéficié du programme, déposant leurs armes

contre des revenus destinés à la formation et la reconversion.« Tompolo » a eu droit

après l’amnistie à des contrats très lucratifs avec l’Agence nigériane d’administration

maritime et de sécurité (NIMASA) prévoyant qu’il rende « certains services », a dé-

claré à l’AFP le procureur Festus Keyamo.De nombreux ex-rebelles ont obtenu des

contrats avec le gouvernement pour assurer la sécurité des installations pétrolières et

gazières — notamment les pipelines, souvent vandalisés.

Un attentat suicide à la voiture piégée lancé par le groupe terroriste Shebab a

visé vendredi matin une base de l'Union africaine (UA) à Ceel Cado, dans

le sud de la somalie, où les terroristes ont ensuite réussi à pénétrer, a indiqué l'ar-

mée somalienne. Les combats sont toujours en cours, précise-t-elle sans avancer

de bilan. La base se trouve 550 km à l'ouest de Mogadiscio, près de la frontière

kényane "Un attentat suicide à la voiture piégée a été commis à l'entrée de la base

et les combattants sont entrés. D'intenses combats ont lieu dans l'enceinte de la

base", a indiqué un commandant de l'armée somalienne affecté à une centaine de

kilomètres de Ceel Cado. Les shebab ont auparavant contrôlé une grande partie

de la Somalie avant que l'Union africaine et les forces somaliennes ne chassent

le groupe de Mogadiscio en 2011.

ALGER

Le ministère des Affaires étrangères (MAE) a indiqué, jeudi, dans un com-

muniqué que deux  ressortissants algériens figureraient parmi les victimes

de l’attentat terroriste qui a frappé, jeudi matin, Djakarta (Indonésie). « Les in-

formations recueillies indiquent qu’à ce stade l’une des victimes serait décédée

et que la seconde serait blessée », a précisé la même source. Le Centre de veille

et de gestion des crises du ministère des Affaires étrangères, à travers notamment

l’ambassade d’Algérie à Djakarta, « est en contact avec les autorités indoné-

siennes en vue de vérifier ce bilan et de déterminer les identités précises des vic-

times », ajouté la même source. Selon le ministre indonésien de la Sécurité, Luhut

Panjaitan, au moins 5 terroristes ont été abattus. En plus de deux civils, un Indo-

nésien et un Canadien, ont également été tués. Alors que d’autres sources indi-

quaient qu’un ressortissant néerlandais était mort, ce que les Pays-Bas n’ont pas

confirmé. En revanche, un Néerlandais figure bien parmi les blessés, ainsi qu’un

Algérien, un Autrichien et un Allemand, selon l’agence Reuters.

Un Algérien tué et un autre blessé

Arrestation de 23 individus impliqués
dans des agressions

SOMALIE
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S’exprimant devant la presse en marge de sa rencontre avec

les syndicats du secteur, Benghebrit a indiqué que le minis-

tère de l’Education nationale a décidé d' »introduire des mo-

difications au calendrier des examens, notamment du

baccalauréat et du Brevet d’enseignement moyen (BEM) »

en assurant que ces examens « interviendront avant le mois

de Ramadhan ». La ministre n’a pas manqué de souligner

que le ministère a « souhaité arrêter les dates de ces exa-

mens en coordination avec les partenaires sociaux repré-

sentés par les syndicats du secteur et les associations de

parents d’élèves par la mise en place d’un groupe de travail

ad hoc opérationnel dès aujourd’hui (jeudi) ». Mme Ben-

ghebrit a précisé que « les dates des examens du baccalau-

réat et du BEM seront annoncées dans une dizaine de jours

» tout en précisant que les propositions d’ores et déjà for-

mulées en ce sens seront étudiées dans la cadre du groupe

de travail. La ministre a soutenu que la décision d’avancer

les dates de ces deux examens faisait suite aux demandes

incessantes en ce sens des candidats au baccalauréat. L’exa-

men du BEM était initialement prévu du 7 au 9 juin 2016

et celui du baccalauréat du 12 au 16 juin 2016.

La 24
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Le baccalauréat et le BEM avant 
le Ramadhan

Khalli El Bir B’Ghtah
Les masques tombent 

Une députée de l’émigration s’est dite
opposée à l’article 51 de l’avant projet de
révision de la Constitution. Dans son ar-
gumentaire, elle explique que «la limita-
tion des postes-clés, dans l’Etat, aux
binationaux créerait des citoyens au ra-
bais». Elle a ajouté que «Les Franco-algé-
riens sont les descendants de la wilaya VII,
qui a contribué à la Révolution, et que du-
rant la Guerre de libération, les traîtres à
la Révolution étaient tous des nationaux».
Je ne sais pas si cette dame est binatio-
nale, bien que j’en sois fortement
convaincu, mais ce qui est certain, par
contre, c’est que ce ne sont pas les natio-
naux qui étaient les traîtres à la Révolu-
tion, parce qu’à cette époque il n’ y avait
pas de nationaux car nous étions Français
de fait, et que la nationalité algérienne n’a
existé qu’après le 5 juillet 1962, c'est-à-
dire quand nos colonisateurs ont été re-
conduits à la frontière et qu’ils ont
emporté dans leurs bagages un grand
nombre de ces traîtres restés français que
cette dame confond avec les descendants
de la wilaya VII. Ce qui dénote son igno-
rance de l’histoire de l’Algérie.

Je ne voudrais pas polémiquer là-des-
sus, mais avoir la double nationalité ne
veut pas dire exclusivement être Franco-
algérien. Ils sont des millions à être éga-
lement Hispano-algérien, Italo-algérien,
Belgo-algérien, Germano-algérien, et
Russo-algérien. Je ne vais pas citer la liste
des doubles nationalités que détiennent
les Algériens, qui sont partis et acquis la
nationalité ailleurs; ou qui sont nés ail-
leurs et qui ont demandé la nationalité al-
gérienne, même ces derniers ont du
mérite. Plus que ceux qui sont nés ici. Ben-
zema et Zidane, par exemple, sont des
descendants de patriotes de la wilaya VII,
mais n’ont pas choisi, pour autant, l’Algé-
rie. Nous les respectons, justement, parce
qu’ils ont fait un choix, et ne demandent
rien. Ce qui n’est pas le cas de ces 7 mil-
lions qui tiennent le bâton par le milieu.
Ces 7 millions veulent-ils tous devenir mi-
nistres ou président de la République ou
parle-t-on en leur nom pour cacher des
ambitions personnelles?

Je ne comprends pas pourquoi seuls
les Franco-algériens se sentent-ils concer-
nés, mais je sais pourquoi ils n’aiment pas
l’Algérie. Et c’est cette députée qui nous
l’explique: «la loyauté, la fidélité et
l’amour de la patrie sont totalement dé-
connectés de la question de la nationa-
lité». Merci Mme la députée de le dire,
même si vous n’en avez pas saisi la portée.
Et je comprends, aujourd’hui, pourquoi les
Franco-algériens n’envoient jamais leurs
euros par les circuits bancaires pour en
faire bénéficier le pays où ils veulent des
postes clés, aujourd’hui. L’Euro vaut plus
de 180 dinars sur le marché parallèle. Il
aurait valu beaucoup moins, si l’amour de
la patrie avait été connecté à la question
de la nationalité, justement. Ces milliards
auraient pu nous aider quand l’Algérie
était en cessation de paiement, Madame.             

Quand l’Algérie s’était retrouvée seule
face à ses ennemis parmi lesquels se trou-
vaient des Franco-algériens qui en-
voyaient de l’argent au FIS dissous,
également. Mais là n’est pas la question.
Personnellement, et puisque Mme la dépu-
tée parle au nom des Franco-algériens de
France, je ne crois pas me tromper en ré-
sumant la pensée des Algériens d’Algérie,
et en parlant en leur nom : l’article 51 de-
vrait aller plus loin et déchoir de leur na-
tionalité algérienne tous ceux qui optent
pour une autre nationalité. Et puisque la
députée fait référence à la wilaya VII, je lui
rappelle qu’une grande majorité de ses
militants ont choisi de garder exclusive-
ment la nationalité algérienne et sont de-
venus des émigrés qui  n’ont jamais aspiré
à un poste clé. Ceux qui ont choisi la dou-
ble ont perdu toute identité puisqu’ils ne
sont ni Algériens ni Français, mais des
Beurs dont ne veut plus la France, au-
jourd’hui.                                    Miloud Horr
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Plus de 37 quintaux 
de tabac à chiquer sans 

factures saisis à El Outaya 

Un total de 37,8 quintaux de tabac à chi-

quer, sans factures, a été saisi dans la com-

mune d’El Outaya, wilaya de Biskra, a-t-on

appris jeudi auprès du groupement territo-

rial de la Gendarmerie nationale de la wi-

laya. Cette quantité d’une valeur de 945

.000 dinars algériens a été découverte dans

un camion de moyen tonnage, a précisé à

l’APS la même source.Cette quantité de

tabac a été saisie lors d’un barrage routier

dressé sur la route nationale (RN) 3, reliant

les wilayas de Biskra et de Batna en passant

par la localité d’El Outaya, selon la même

source.Un dossier judiciaire pour commer-

cialisation de produits sans factures est en

cours d’établissement, a-t-on souligné de

même source.

BISKRA

Les examens du baccalauréat et du Brevet d’enseignement moyen (BEM) auront lieu avant le mois de Ramadhan, a annoncé, jeudi, la ministre de
l’Education nationale, Nouria Benghebrit.

NO COMMENT !

Photo du jour

Saisie de boissons alcoolisées 
et une arrestation

La sûreté de daïra de Aïn Kermesse, dans la

wilaya de Tiaret, a mis la main sur une im-

portante quantité de boissons alcoolisées

dans le domicile d'un individu de 35 ans, ap-

prend-on dans un communiqué des services

de la sûreté de wilaya. Selon la même source,

les hommes de la sûreté de Aïn Kermesse,

munis d'un mandat de perquisition, se sont

rendus au domicile de l'individu où ils sont

saisi plus de 30.633 bouteilles de boissons al-

coolisées de différentes marques, dissi-

mulées dans le coffre d'un véhicule. Une

somme d'argent de plus de 24.000 dinars

a également été saisie. Présenté devant

le tribunal, le mis en cause a été placé sous

mandat de dépôt pour vente de boissons al-

coolisées sans autorisation. 
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